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PROJET DE XOI 

SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. 

Nous avons indiqué, dans la Gazette des Tribunaux du 

30 mai, les principes qui ont servi de base à la rédaction 

du projet de loi dont est saisi le Corps législatif. 

Voici l'exposé des motifs et le texte du projet : 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

La société en commandite offre une des plus ingénieuses et 
des plus utiles applications du principe d'association ; 

Elle réunit à la plupart des avantages de la société anony-
me presque tous ceux de la société en nom collectif ; 

Elle engage les capitaux des commandiiaires , sans compro-
mettre leur personne ; en cela elle participe de la société ano-
nyme; d'ua autre côté, le pouvoir qui la dirige est centralisé 
comme dans la société en nom collectif; il a par conséquent 
la force et la liberté d'action si essentielle au succès des opé-
rations industrielles et commerciales. 

ta division du capital social en aolioao au porteur a boau 

coup contribué à rendre les sociétés en commandite populai-
res. Des titres qui peuvent être négociés sans frais, sans len-
teurs, sans formalités, sans responsabilité, ont un attrait tout 
particulier, et par cela mémo un surcroît réel de valeur. 

Ces différentes causes ont donné à l'établissement des socié-
tés en commandite par actions une impulsion dont il n'y au-
rait qu'à se féliciter , si elle avait toujours été accompagnée 
de prudence, de modération et de loyauté. 

Malheureusement, les actionnaires se sont laissé séduire 
par les plus folles espérances, et sont tombés dans les plus ex-
travagantes exagérations. La mauvaise foi a compris tout ce 
qu'elle pouvait tirer de cette disposition des esprits ; elle a, 
par les assertions mensongères des prospectus, fait croire à 
des bénéfices impossibles ; elle a paru donner des garanties 
de crédit et de moralité en se plaçant sous le patronage no-
minal de personnes honorables ; elle a, en exagérant la va-
leur de l'apport eocial, absorbé en grande partie dans l'intérêt 

des fondateurs les capitaux fournis par les commanditaires ; 
«Ile a trouvé dans le mécanisme même de la commanditerais 
«forme des actions, des moyens de réaliser des avantages il-

licites, entièrement indépendants du succès des opérations so-
nates. 

En 1838, le mal avait fait de tels progrès, que le gouverne-
ment sentit la nécessité de prendre des mesures énergiques. 
Une loi fut présentée, qui prohibait d'une manière absolue les 
sociétés en commandite par actions. Une commission nommée 
dans le sein de la Chambre des députés, et composée d'hom-
mes dont les lumières, l'expérience et le caractère offraient les 
P™ complètes garanties, se livra à une étude approfondie du 
projet. Après deux mois d'examen, elle déposa un rapport 

1ui
I en repoussant le système absolu du gouvernement, pré-

valait un ensemble de dispositions partaut des mômes prin-
C1 l>es et tendant au même but. 

Le terme de la session était très rapproché, la discussion 
' Put commencer; l'attention fut, dans la session suivante, 
"iree vers d'autres objets, et le projet fut oublié. Il est vrai 

lire que le pubftc, éclairé par le scandale de certaines en-
e prises et par l'éclat de quelques débats judiciaires, se 
0,| tra moins facile et moins crédule. Ce serait cependant 

„'18 S^ave erreur de penser qu'il n'y eut plus de manœuvres 
upables et de commandites organisées par la fraude; seule-

l
e
.CI" ! ft:J spéculations dolosives devinrent moins hardies, et 

a°tionnaires plus circonspects, 
lorsque, par l'effet des troubles civils et des agitations po-
lllues, l'essor de l'industrie et la confiance des capitaux se 

^ JUJaieut comprimés, comme personne ne songeait à former Irouvaie 
les sociétés si 

ics combinaisons déloyales doivent réserver à l'industrie, au 
commerce, aux inventions utiles, la liberté qui leur est néces-
saire. Le projet de loi concilie dans une juste mesure la ré-
pression qui doit atteindre les actes coupables, et l'indépen -
dance qu'il faut laisser aux volontés privées dans la formation 
des contrats. 

i
 Les stipulations et les ruses dont on fait usage pour attirer 

l'argent dans les sociétés en commandité sont variées; mais, 
bien examinées, elles rentrent dans un cercle assez étroit et 
se réduisent à quelques procédés qui, différant par les détails, 
sont au fond et en réalité les mêmes. 

L'exagération de la valeur des apports en nature, la dis-
tribution des actions d'après cette appréciation; la forme au 
porteur, qui donne une si dangereuse facilité pour se défaire 
d'actions mal acquises, et sans qu'on puisse suivre leurs tra-
ces dans les mains qui se les transmettent; la valeur nomina-
le, rendue à peu près illusoire par la faculté de faire des ver-
sements minimes au moment de l'émission; la composition 

des conseils de surveillance, dans lesquels on entre, soit par 
faiblesse, soit par calcul, souvent avec de mauvais desseins, 
presque toujours dans la pensée qu'aucune responsabilité 
n'est attachée aux fonctions qu'on accepte; enfin, les distribu-
tions de dividendes fictifs pris sur le capital social, tantôt à 
l'insu des conseils de surveillance, tantôt de connivence avec 
eux : telles sont les mauœuvres le plus fréquemment employées 
pour tromper le public. C'est là ce qu'il faut défendre, em-
pêcher ou punir. 

En outre, depuis quelque temps on a pu remarquer que, 
dans beaucoup de statuts, le capital social est divisé en frac-
tions d'une très faible valeur. Il y a des actions de 50 fr., de 
20 fr., de 5 fr. On comprend quelle classe de personnes on 
veut exploiter, et à quelle espèce de capitaux ou fait appel 
lorsqu'on émet de pareilles valeurs. Les actions réduites à de 
si misérables proportions sont destinées à ceux qui, par leur 
condition sociale, sont lemoins capables d'apprécier les chan-
ces auxquelles ils s'exposent; évidemment elles sont faites 
pour s'introduire dans les plus petites bourses, celles, préci-
sément, pour lesquelles les pertes sont le plus cruelles; elles 
sont préparées pour s'emparer des modestes économies qui, 
au lieu de se hasarder dans les périls de la spéculation, doi-
vent aller s'accumuler dans les caisses d'épargne. C'est sur-
tout pour la protection de ces intérêts que la loi doit se mon-
trer vigilante et sévère. 

On aurait pu, sans entreprendre la tâche toujours délicate 
d'opposer une prohibition et même une peine à chaque fait 
blâmable ou nuisible, proscrire les sociétés en commandite 
par actions, ou les soumettre à l'autorisation du gouverne-
ment. Mais supprimer l'usage pour empêcher l'abus, est un 
procédé violent; c'est une extrémité à laquelle il ne faut avoir 
recours que lorsqu'il est impossible d'employer des moyens 
plus modérés. La société en commandite par actions est en-
trée profondément dans les habitudes du monde industriel; 
on ne doit pas méconnaître qu'elle lui a rendu de véritables 
services, eu donnant le moyen d'exétouter ce qui, sans elle, 
aurait été impossible. Il a donc paru sage et utile de mainte-
nir eu prinoipo la libort<S do former duo oooooio.tiono on com-

mandite par actions, en prescrivant des règles, en imposant 
des restrictions telles, que la fraude et la mauvaise foi soient 

réduites à l'impuissance. 
Ces règles et ces restrictions sont contenues dans les art. 1, 

2, 3, 4, 8 et 9 du projet. 
Ces articles fixent d'abord la somme au-dessous de laquelle 

ne pourront descendre les fractions du capital social, quelle 
que soit leur dénomination. 

Ils préviennent ainsi des inconvénients et des dangers dont 
il fallait surtout se préoccuper, puisqu'ils menacent les inté-

rêts si précieux des classes laborieuses. 
Les mêmes articles subordonnent la constitution de la so-

ciété au versement effectif d'une partie du capital social qui 
consiste en argent, et sans lequel il est presque toujours im 
possible de commencer de sérieuses opérations. 

Ils exigent que ce versement soit constaté par acte notarié 
afin de prévenir autant que possible les simulations. 

Ils ne permettent pas que les actions soient au porteur avant 
leur entière libération. Ainsi, chaque négociation d'actions 
non entièrement libérées, lorsque cette négociation sera licite 
révélera le nom des négociateurs ; on ne pourra plus trafi 
quer en secret de titres équivoques. 

Chaque souscripteur originaire est déclaré responsable du 
paiement total du prix des actions qu'il a souscrites. Sans 
doute cette responsabilité est la conséquence des principes 
généraux en matière d'obligations conventionnelles, mais elle 
a été contestée ; il était utile de l'établir en termes formels 
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awpositions ayant pour but de déjouer et de punir 

était surtout nécessaire de la placer au-dessus des stipula-
tions particulières, au moins dans une certaine mesure. L'ar-
ticle 3 contient une disposition qui permet de réduire la res-
ponsabilité, mais seulement jusqu'à concurrence de moitié du 

montant de chaque action. 
Le même article veut que les actions ne soient négociables 

que lorsque le versement des deux cinquièmes aura été fait. 
Des dispositions analogues, fondées sur les mêmes motifs 
sont écrites dans les lois du 1S juillet 1845 et du 10 juinl853, 
relatives aux actions des chemins de fer. Ces lois n'ont jamais 
été entendues eu ce £3ns, que les actions fussent frappées par 
elles d'une absolue indisponibilité. Il a été, au contraire, ex-
pliqué et reconnu qu'une cession régulière par aute, soit no 
tarié, soit sous signatures privées, qu'une donation dans les 
formes légales, que tous les autres inodes autorisés par le droit 
civil, pourraient être mis en usage par la transmission des ti 
très non négociables. La loi actuelle est conçue dans le même 

esprit ; elle ne prohibe que la négociation. 
L'art. & prescrit ré ;abtissement, dans toute société, d'un 

conseil de surveillance. Il détermine le nombre de ses mem 
bres, le mode et le moment de sa constitution, ainsi que les 

époques périodiques de réélection. 
Il veut qu'il soit composé d'actionnaires. Des associés ne 

peuvent raisonnablement coufijr la défense de leurs intérêts 
qu'à ceux avec lesquels ces intérêts sont communs. 

Ainsi disparaîtront des conseils de surveillance ces mem 
bres parasites, dont plusieurs peuvent avoir l'honnête pensée 
d'accorder un patronage honorable à d'utiles entreprises, mais 
dont la plupart sont choisis, afin que leurs noms servent en 
quelque sorte d enseigne à la société, et qui acceptent le man-
dat de surveillance qui leur est conféré, sans avoir ̂ 'intention 
d'apporter à sou accomplissement toute la diligence, toute 

l'exactitude que les actionnaires auraient le droit d'attendre 

d'eux. 
Dans les art. 8 et 9 sont indiqués les droits et les davoirs 

les plus importants des conseils de surveillance. 
. La loi, en les retraçant, ne fonde rien de nouveau; elle rap-

pelle ce qui a été trop souvent oublié ou méconu j. 
U était principalement essentiel de dire que les conseils de 

surveillance doivent s'assurer de l'exactitude et de la fidélité 

des inventaires; que c'est pour eux une obligation impérieuse 
de s'opposer aux distributions de dividendes fictifs, c'est-à-

dire qui ne représentent point des bénéfices réels. 
Presque tous les autres articles du projet ne sont que la 

sanction de ceux qui viennent d'être analysés. 
L'article 5 déclare nulle à l'égard des intéressés toute so-

ciété qui a été constituée contrairement aux dispositions des 

articles précédents. 
C'était le moyen le plus naturel d'assurer l'observation des 

règles établies. 
Le mot intéressés, emprunté u, l'art. 42 du Code de com-

merce, est pris dans l'acception que lui a déjà donnée la ju-
risprudente. 

Une autie espèce de sanction, non moins efficace, se trouve 
dans l'article 6. 

Cet artice fait peser sur les membres du conseil de sur-
veillance la responsabilité des infractions qui auront entraîné 
la nullité ce la société. 

Il n'y a rien en cela que d'éminemment juste. Avant d'ac-
cepter les bnctions qui lui sont offertes, chacun des membres 
du conseil peut facilement vérifier si le taux des actions est 
conforme à l'article 1"; si la réalisation du quart du numé-
raire promu comme apport à la société a été constatée par un 
acte notarié; si les actions sont en la forme prescrite par 
article 2 ; si aucune des clauses des statuts ne s'écarte des 

règles tracées dans les art. 3 et 4, 7 et 8. Cette vérification 
mettra à ocuvert la responsabilité des associés qui seront 
chargés des fonctions du conseil de surveillance. Ils ne pour-
ront donc ère compromis que par une négligence bien ex-
traordinaire, ou par la volonté de s'engager dans une asso-
ciation contraire à la loi. 

La règle 38t la même pour les fondateurs. 
Toutefois, il ne suffira point d'avoir concouru à la forma-

tion d'une jociété pour être déclaré responsable. Celui-là seul, 
entre les fondateurs, sera exposé à l'action des intéressés, qui 
aura stipulé à sou profit quelque avantage particulier, ou qui 
aura fait un apport en nature, ce qui est trop snnvant un pro-

ocar se procurer des bénéfices, auxauws ne nartmipom 
pHllt les autres aasuiiico. 

L'article 7 est l'un des plus importants du projet. 
Il a pour but la répression d'un moyen de fraude très com-

mun, très-dangereux, très difficile à saisir, l'exagération de la 
valeur de l'apport social. 

Il n'est personne qui ne sache avec quelle audace et quel 
succès ont été pratiquées les manoeuvres de ce genre. 

Désormais, elles seront à peu près impossibles. 
L'associé qui aura fait un apport dont la valeur réelle aura 

été exagérée de plus de moitié sera tenu envers tout intéressé 
de réparer le dommage que lui aura causé cette exagération. 

Il est vrai qu'en général la lésion, quelque considérable 
qu'elle soit, n'autorise point les majeurs à demander soit la 
rescision du contrat, soit la réparation du dommage qu'ils 
éprouvent. Mais il y a des exceptions à cette règle ; il y en a 
pour les ventes d'immeubles ; il y en a pour les partages en-
tre cohéritiers, et par conséquent pour les partages entre as-

sociés. 
Sans doute cette faculté de se soustraire aux effets de son 

consentement doit être rarement accordée ; mais elle peut 
être surtout lorsqu'il s'agit des conventions qui sont plus 

spécialement soumises au principe de l'égalité, ou lorsque 
l'uu des contractants était exposé plus que tout autre à être 

induit en erreur. 
L'une et l'autre raison justifient le recours que donne le 

projet aux membres des sociétés en commandite par actions, 
trompés sur la véritable valeur de l'apport. « L'égalité, disait 
le Tribunat dans ses observations sur l'article 1872 du Code 
oivil, l 'égalité, qui ait l 'âme rîrt tout partage, appartient plus 
particulièrement encore à celui d'une société, dont elle cons 
titue la nature et l'élément. » Qui, d'ailleurs, ignore avec 
quelle facilité et quelle imprudence se laisse entraîner la foule 
des actionnaires ! Est-ce qu'il y a de leur part examen de la 
valeur des apports en nature? Est-ce qu'il y a, à cet égard, ce 
consentement libre, éclairé, réfléchi, qui rend les conventions 
immuables? L'expérience n'a que trop prouvé le contraire 

L'évaluation de certains objets qui sont fréquemment com-
pris dans les apports sociaux pourra présenter quelquefois des 
difficultés. Les mines, les inventions, les usines, les clientèles 
ont une valeur incertaine en elle-même, variable selon les 
événements, et sur laquelle se trompent ou se divisent 
hommes les plus expérimentés ; cela est incontestable. 

Mais, d'abord, l'appréciation se fera toujours eu égard à 
l'état de choses au moment où l'apport sera entré dans la so-
ciété; le bon sens l'indique et le texte le déclare. Les magis-
trats sauront bien qu'ils doivent tenir compte des change-
ments survenus et faire la part des circonstances. En second 
lieu, il ne s'agira pas de rechercher une exagération peu con-
sidérable ; elle devra être de plus de moitié. Dans de telles 
proportions, l'appréciation est bien moins difficile. Enfin, dans 
les partages, on est obligé et l'on parvient à estimer les mê-
mes objets avec exactitude, puisque la lésion de plus du quart 
donnerait naissance à l'action en rescision. Pourquoi ne se-
rait-on pas aussi heureux ou aussi habile dans les actes de 
société? Tous les jours, enfin, le jury d'expropriation règle 
les indemnités dues pour des fonds de commerce, des acha-
landages, des établissements industriels ; l'application de la 
loi ne rencontrera donc point d'obstacles insurmontables. 
Dans le doute, au surplus, les évaluations faites par les actes 
de société seront maintenues par les Tribunaux. 

Le gérant qui aura accepté un apport exagéré pourra être 
déclaré solidairement responsable des condamnations pronon-
cées contre celui qui aura fait l'apport. Sans son concours, le 
dommage n'aurait pas eu lieu ; il doit contribuer à le répa-
rer. Enfin, s'il y a eu dol, ou si des manœuvres constituant un 
délit ont été employées pour dissimuler l'exagération et trom-
per la société, l'action en rescision pourra être intentée, et le 

Code pénal sera appliqué, s'il y a lieu. 
Après avoir, dans les articles 8 et 9, indiqué les devoirs 

des conseils de surveillance, il fallait prévoir le cas où ces 
devoirs ne seraientpasremplis.il eût été trop rigoureux d'im-
poser une inflexible responsabilité même pour les plus légè-
res infractions; c'est pour les plus considérables seulement 
que la loi réserve sa sévérité. L'article 10 déclare les membres 
des conseils de surveillance responsables lorsque, sciem-

ment ils auront laissé commettre des inexactitudes graves 
dans 'les inventaires, ou lorsque, en connaissance de cause, ils 
auront consenti à la distribution de dividendes fictifs. Savoir 
qu'il y a de graves inexactitudes dans les inventaires et les 
laisser subsister; consentira des distributions de dividendes, 
quand on sait qu'ils ne sont point pris sur des bénéfices réels, 
c'est au moins une faute lourde, qui engage nécessairement la 

responsabilité de celui qui la commet. 
Pour que le but poursuivi par le projet dans les articles 1, 

2 3 et -i fût sûrement atteint, une sanction efficace était in-
dispensable : il fallait punir de peines sévères tous ceux qui, 
dans une intention coupable, violeraient ces prescriptions de 
la loi, notamment ceux qui émettraient les actions d'une so-
ciété dont les statuts seraient en opposition avec les articles 
1 et 2 ; ceux qui négocieraient des actions, dont la valeur ou 
la formo s'écarterait des réglée prescrites par les mêmes arti-
cles, ou pour lesquelles le versement exigé par l'article 3 n'au-
rait pas été effectué ; ceux, enfin, qui publieraient d'uue ma-
nière quexonque la valeur des mêmes actions. On ne pouvait 
également laisser impuni le gérant qui, au mépris de l'article 
4, commencerait les opérations sociales avant d'avoir donné 
aux actionnaires la garantie d'un conseil de surveillance lé-

galement constitué. 
Dans tous ces cas, soit qu on examine les intentions, soit 

qu'on s'attache aux conséquences des faits, soit qu'on apprécie 
l'intérêt qu'on peut avoir à commettre les infractions, on re-

connaît lu nécossité d'une pénalité élevée. 
En conséquence, aux termes des articles H, 12 et 13, ré-

mission, la négociation des actions dont nous venons de par-
ler, la publication de leur valeur, les opérations sociales pré-
maturément commencées sout punies correctionnellement ; el-

les constituent des délits de même nature, entre lesquels ce-

pendant il a été juste d'établir des nuances, selon le degré de 
culpabilité des agents et l'imminence du mal qu'il s'agissait 

de prévenir. 
L'émission, la négociation et la publication seront souvent 

le fait commun de plusieurs personnes ; les principes généraux 
sur la complicité détermineront celles qui seront punissables. 

Une disposition spéciale est consacrée aux agents de change. 
Si leur caractère d'officiers ministériels semblait appeler sur 
eux une pénalité plus rigoureuse, il ne fallait pas oublier que 
l'avantage résultant pour eux du délit sera toujours minime, 
et qu'ils resteront exposés aux poursuites disciplinaires, dont 
les conséquences peuvent être si terribles. Ces considérations 
ont fait réduire, dans l'article 13, les peines édictées par les 
articles 11 et 12. 

Après les explications qui ont été précédemment données 
sur ce qu'on doit entendre dans l'article 3 par l'expression 
actions no» négociables, il n'est pas possible que l'on confonde 
la négociation coupable avec la transmission licite, opérée par 

les voies qu'autorisent les lois civiles. 
Ce qui est défendu et puni, c'est la négociation à la Bour-

se, ou ailleurs, avec ou sans l'intermédiaire d'agents de chan-
tantôt au moyen de procurations en blanc, tantôt par 

d'autres procédés, par tradition manuelle, par endossement, 
par transfert signé sur les registres de la société, en un mot 
par les voies commerciales. Déjà la jurisprudence, interpré-
tant la loi du 15 juillet 1845, a fait cette distinction ; les Tri-

donne naissance aux mêmes dimcufCeb. 
Il serait désirable que toutes les prescriptions du projet 

pussent régir les sociétés actuellement existantes. Le principe 
de la non rétroactivité des lois ne le permet pas; mais il n'est 
point un obstacle à l'application immédiate des dispositions 
qui te bornent à établir des règles d'administration, à orga-
niser des moyens de surveillance, qui ne modifient point les 
rapport des associés entre eux, et qui, par conséquent, ne 
touchent point aux droits acquis. 

SJ fondant sur cette distinction, l'article 15 prescrit, dans 
un délai qu'il détermine, la formation dans toutes les socié-
tés d'un conseil de surveillance, composé comme l'ordonne 
l'art. 4, et ayant les fonctions qu'énumèrent les art. 8 et 9. 

L'article 15 dit, en outre, par renvoi à l'art. 10, que si, 

dans l'avenir, les membres d'un conseil nouvellement consti-
tué laissent sciemment commettre des inexactitudes graves 
dans les inventaires, ou consentent en connaissance de cause 
à des distributions de dividendes fictifs, ils seront responsa-
bles. Aucune accusation de rétroactivité ne peut être adres-
sée à cette disposition de la loi. Sans doute elle s'adresse à 
des sociétés formées avant sa promulgation; mais, d'une part, 
elle ne règle que les conséquences de faits qui s'accompli-
ront sous son empire, et, d'un autre côté, elle est bien moins 
une règle nouvelle que la déclaration d'une règle, déduite 

des principes de la législation existante. 
Toutes les fois que dans le sein des sociétés, où l'on comp-

te beaucoup d'associés, se sont élevées des contestations, le 
nombre des parties, la difficulté de les connaître, l'éloigne-
ment des domiciles, ont entraîné des frais, des lenteurs, des 
embarras considérables. En permettant à tous les actionnai-
res de se faire représenter par des commissaires nommés eu 
assemblée générale, en accordant anssi à des groupes d'ac-
tionnaires la faculté de choisir entre eux des commissaires 
spéciaux, selon que tous les assoicés, ou seulement quelques-
uns d'entre eux, seront engagés dans des contestations soute-
nues dans un intérêt collectif, le projet simplifie les procédu-
res et diminue, par conséquent, les dépenses dans une gran-
de proportion. En même temps, et par une précaution qu'il 
eût été imprudent d'omettre, il réserve à chacun le droit 
d'intervention. Celui qui manquera de confiance dans les 
mandataires choisis par ses cointéressés, pourra se défendre 
lui-même, mais à la condition de supporter seul tous les frais 
que sa présence aura causés, quelle que soit la décision qui 
intervienne sur un procès auquel il pouvait rester étranger. 

Nous sommes convaincus et nous espérons que le Corps lé-
gislatif sera convaincu comme nous que l'ensemble des dis-
positions que nous venons lui soumettre atteindra complète-
ment le but que s'est proposé le Gouvernement, qu'il déjouera 
les fraudes, préviendra les abus, sans nuire à la formation et 
au développement des sociétés loyales. 

Si les gens honnêtes, craignant d'assumer la responsabilité 
imposée aux gérants, aux fondateurs, aux membres des con* 
seiis de surveillance, effrayés par des pénalités qui ne peu-
vent atteindre que des actes coupables, devaient désormais re-
fuser leur concours à la constitution et à l'administration des 
sociétés en commandite par actions, cela serait sans doute pro-
fondément regrettable. Mais les esprits les plus timorés ne 
sauraient, en y réfléchissant, s'abandonner à de pareilles in» 
quiétudes. Gérants et fondateurs n'auront rien à redouter, 
lorsque les dispositions si simples et si précises, relatives au 
taux des actions, à leur forme, à leur négociation, à la con-
stitution de la société, à l'établissement du conseil de surveil-
lance, et à l'exagération de l'apport, auront été observées. 

La vérification de ces différents points n'exigera ni con-
naissances spéciales, ni profonde investigation ; un coup d'osil 
jeté sur les statuts suffira pour voir si les règles prescrites 
ont été fidèlement suivies. 

Pour les membres des conseils de surveillance, l'examen se-
ra encore plus facile, puisque leur responsabilité est moins 

étendue. 
Ils devront, il est vrai, prendre au sérieux leurs attribu-

tions, surtout empêcher les distributions de dividendes fac-
tices. Mais ce n'est pas réellement le projet qui crée pour eux 

cette obligation ; elle est fondée sur des principes aussi an-
ciens que les sociétés ; elle naît de la nature même des choses. 
Qui dit conseil de surveillance, indique assez les devoirs de 
ceux qui le composent. 

Si ces devoirs, mal compris, ont souvent été négligés, non-
seulement on ne peut se plaindre de la loi qui les rappelle, 
qui les précise, qui en montre les conséquences ; chacun doit, 
au contraire, accueillir avec un sentiment de reconnaissance 
ses salutaires avertissements. 

PROJET DE LOI. 

Art. 1". Les sociétés en commandite ne peuvent diviser leur 
capital en actions ou coupons d'actions inférieurs à 100 francs 
lorsque ce capital n'excède pas 200,000 fr., et à 500 fr. lorsqu'il 

est supérieur. 
Elles ne peuvent être définitivement constituées qu'après la 

réalisation, entre les mains des gérants, du quart au moins 
de la partie du capital social qui consiste eu numéraire. 

Cette réalisation doit être constatée par acte notarié. 

Art. 2. Les actions des sociétés en commandite sout nomi-
natives jusqu'à leur entière libération. 

Art. 3. Les souscripteurs d'actions dans les sociétés en com-
mandite sont responsables du paiement du montant total des-" 
actions par eux souscrites. Il ne peut être dérogé à cette pres-
cription que jusqu'à concurrence de moitié de chaque action. 

Les actions ou coupons d'actions ne sont négociables qu'a-
près le versement des deux cinquièmes. 

Art. 4. Un conseil de surveillance, composé de cinq action-
naires au moins, est établi dans chaque société eu coinmandi e 
par actions. 

Ce conseil est nommé par l'assemblée générale des action» 

naires immédiatement après la constitution dcfiuitivo de la 
société, et avant toute opération sociale. 

U est soumis à la réélection tous les cinq ans au moins. 
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Art. u. Est mille et do nul effet à l'égard des intéressés, 
toute 'société en commandité par actions constituée contraire-

ment à l'une des prescriptions énoncées dans les articles qui 
précèdent. 

Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associes. 
Art. 6. Lorsque la socié.é est annulée aux termes de l'arti-

cle précédent, les membres du conseil de surveillance pouvait 
être déclarés responsables, solidairement et par corps avec les 
gérants, de toutes, les opérations faites postérieurement à leur 
nomination. 

La même responsabilité solidaire peut être prononcé», contre 
ceux des fondateurs de la société qui ont fait un apport en 
nature, ou au profil desquels ont été stipulés des avantages 
particuliers. 

Art. 7. Lorsqu'un associé a fait, dans une société en com-
mandite p-!r actions, ii ii apport dont la valeur réelle était in-
férieure de plus' de moitié a la valtur pour laquelle il a été 

mis dans la société, tout intéressé peut demander, contre ce-
lui qui a fait l'apport, la réparation du dommage à lui cau-
sé par 1 'i-xi .g.Tatiou de cet apport, sans préjudice de toute au-

tre actio -t pour fait do dol. , . 
Legéiaul qui a acceplé Rapport peut être déclare solidaire-

ment responsable du moulant des condamnations prouoii-
cécs. 

La demande n'est plus redevable après l'expiration de deux 
années à compter de ia publication de la soci té. 

Art. 8. Les membres du conseil de sut v.uilauee ont le droit 

de vérifier les livres, la caisse, le portefeuille et lis valeurad» 

la société. , , 
Us surveillent les inventaires et s opposent a ce qu il soit 

distribue des dividendes fiel l'a. 
Art. i). Le conseil de burvoiiUnce peut convoquer l'assem-

blée générale. Il peut aussi provoquer la d saolution de la 
société. 

Art. 10. Les membies du conseil de surveillance sont res-
ponsables, solidairement et pur corps, avec les gérauts : 

1° Lorsque, sciemment, ils ont laissé commettre, dans les 
inventaire*, des inexactitudes graves, préjudiciables à ia so-
ciété ou aux tiers ; 

2" Lorsqu'ils eut, eu connaissance de cause, consenti à la 
distribution de dividendes iiou justifies par inventaires sin-
cères et réguliers. 

Art. U. L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une 
société constituée contrairement aux articles 1 tl 2 de la pié-
sente loi, est punie d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois, et d'une amende de 500 fr. à 10>0U fr., ou de l'une de 
ces peines seulement. 

Est puni des mêmes peines, le gérant qui commence les opé-
rations sociales avant l'entrée en fonctions du conseil de sur-

" Art. ït. La négociation d'actions ou de coupons d'actions 
dont la valeur ou la tonne serait contraire aux dispositions 
dts art. 1 et 2 de la présente loi, ou pour lesquels le verse-
ment des deux cinquièmes n'aurait pas été effectué conformé-
ment à l'article 3, est punie d'une amende de 500 fr. à 
10,000 fr. 

Toute publication quelconque de la valeur de ces actions 
est punie des mêmes peines. 

Art. 13. Tout agent de change qui prête son ministère à 
l'un des faits prévus par les deux articles précédents, est puni 
des peines prononcées par l'art. 13 de la loi du lo juillet 
1845. 

Art. 14. Lorsque les actionnaires d'une société en comman-
dite pur actions ont à soutenir collectivement et dans un inté-
rêt commun, comme demandeurs ou comme défendeurs, un 
procès contre les gérants ou contre les membres du conseil de 
surveillance, ils sont représentés par des commissaires nom-
més en assemblée générale. 

Lorsque quelques actionnaires seulement sont engagés 
comme demandeurs ou comme défendeurs dans la contesta-
tion, les commissaires sont nommés dans une assemblée spé-
ciale composée des actionnaires parties au procès. 

Dans le cas où nu obstacle quelconque empêcherait la no-
mination des commissaires par l'assemblée générale ou par 
l'assemblée spéciale, il y sera pourvu par le Tribunal de com-
merce, sur la requête de la partie la plus diligente. 

Nonobstant la nomination des commissaires, chaque action-
naire a le droit d'intervenir personnellement dans l'instance, 
à la charge de supporter les frais de son intervention» 

Art. 15. Les sociétés en commandite par actions actuelle-
ment existantes sont tenues, dans ie délai de six mois à partir 
de la promulgation de la présente loi, de constituer un conseil 
de surveillance. 

Ce conseil est nommé conformément aux dispositions de 
l'article 4. 

Il exerce-ies droits et remplit les obligations déterminés 
par les articles Set 9; il est soumis à la responsabilité prévue 
par l'article 10. 

A défaut de constitution d'un conseil de surveillance dans 
le délai ci-dessus fixé, chaque actionnaire a le droit de faire 
prononcer la dissolution de ia société. 

L'article 14 est également applicable aux sociétés actuelle-
ment existantes. 

fils fût tlevon 

•épt ans, il av 

u majeur et n'eût reçu aucuns intérêts depuis 

...vaifacs 1840, .et plus 'ÙM proroge, p»r 

traiisactiou, jusqu'en 1845, 1846 et 1848, le paiement de 

ce qui Itii dlut dû. Pots, M- Duprossou; accumula, les 

faits dentelle faisait, résulter noô M. Bouchez, demandeur, 

t ût pu se faire payer ci 1848 et 1849, taudis que loin 
delà il «vait laissé périmer stîu inst îipUoti eu 18,54, se 

reposant sur |« solvabilité de son débiteur à cette ..époque; 

dVù il résultait une fia de non réivvotr «outra sou action. 

Quant à M" Born iez, notairo, disait M°" Dupressoir, il 

n'avait pas, dans l'acte, fait élection de domicile eu son 

étude, et partant il ho «'était pas chargé de renouveler 

l'inscription; eu 1816 il avait cède fcOi. élude, cl depuis d 

n-'avait plus entendu parler do cette affaire, la transaction 

de 1840 n'ayant pas même été passée dans l'étude de sou 

successeur. , >. . 
Nouobstaut ces raisons, et par jugement du 2Pi<out 

1855, le Tribunal de première instance de Pans a statue 

eu ces termes : 

« Lo Tribunal, 
« Eu ce qui touche le moyen résultant de la prescrip-

tion: . 
« Attendu qu'il est établi que la prescription noté suspen-

due par minorité do Boucliez fils ; 
« En co qui touche 1 H lou i : 
« Attendu q e l'actedu 12 août 1813, enregist-é, reçu Bou-

chez, notaire à B' suivais, contient une constitution d hypo-
thèque consentie par Caux au profit de Bouches, auteur du 

demandeur ; . „ 
« Que le premier devoir du notairo était de vérifier si Caux 

était eii droit do conférer une hypothèque valable sur les im-
meubles qu'il offrait à la garantie de son obligation ; 

« Qu'il est établi que l'un des immeubles douné en hypo-
thèque était uu propre à la femme Caux qui n'était point par-
tie à l'acte; 

« Qu'en cet état, il devait exiger la présence de la femme 
"Caux à l'acte, ou se refuser à la rédaction d'une clause sans 
aucun sens pratique ou légal, et, qui plus est, ixposait I une 
des parties à une action eu steiliunat ; 

« Qu'en ce faisant, le notaire Bouchez a commis une faute 
lourde, engageant sa responsabilité, d'autant plis que le mi-

nistère du notaire pour conférer hypothèque est imposé par 
la loi aux contractants pour la validité du contrat; 

« Attendu qu'il ne résulte pas des documenta de la cause 
que Bouchez uit compromis son droit hypothécaire, uu qu'il 
y ait renoncé; que, loin de là, il est résulté des mômes docu-
ruouK. «pio ai l 'hypothèque tût été valable, Bouchez, d«maM-
aeur, aurait été paye i.. —! . t ...e

a
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principal et intérêts, nonobstant la péremption d'inscripibn, 
transactions, termes et délais encourus ou accordés par lui ; 

« Que les défeudeuas ne peuvent se prévaloir des disposi-
tions de l'article 2024 du Code Napoléon et de l'impossibilité 
où le demandeur.se trouve aujourd'hui de les subroger utile-
ment dans ses droits, l'articie précité ayant été édicté spécia-
ment pour les cautions ; 

« Attendu que, par acte, du 9 mai 1840,|enregistré, reçu par 
Dufloeq, notaire a Beauvais, Bouchez a, par voie de transac-
tion, réduit le montant de sa créance contre Caux à la somme 

de 4,949 francs, productive d'intérêts à 5 p. 100 à partir du-
dit jour; 

« Que sur cette somme il a touché, au moment de la trans-
action, 1,149 francs, ce qui réduit ce capital à 3,800 francs ; 
qu'il convient d'ajouter à cette somme : 

« 1° Les intérêts de ces 3,800 francs pendant trois ans, avant 
le 17 novembre 1850, date de l'adjudication des bieos sur les-
quels l'hypothèque annulés plus tard a été donnée (art. 2151 
du Code Napoléon), soit 570 Iraucs, etc., etc.; total, au 16 
juin 1855, 3,780 fr. 99 c. ; 

« Déclare les époux Dupressoir, au nom et comme héritière 
de Bouchez, ancien notaire, mal fondés dans leur exception 
de prescription ; 

« Les condamne, en leur dite qualité, à payer au deman-
deur la somme de 3,780 fr. 99 cent,, avec les intérêts à par 
tir du jour de la demande; 

« Et les condamne en outre aux dépens. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 24 et 31 mai. 

ACTE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — LONSTITUTI0N D*HY-

POTHÈQCE. — RESPONSABILITÉ DU NOTAIRE. — PRES-

CRIPTION. 

Le notaire qui a reçu un contrat de remplacement militaire, 
contenant constitution hypothécaire pour le paiement du 
prix, est responsable de ta perte du droit du remplaçant, 
résultant de l'acceptation faite par l'officier public, pour 
cette constitution hypothécaire, d'un immeuble n'apparte-
nant pas au constituant. 

Mais cette responsabilité cesse après le délai de la prescrip-
tion trentenaire accomplie depuis l'époque de l'exigibilité 
du prix, époque où la faute du notaire et l'inefficacité de 
l'hypothèque pouvaient être connues du créancier. On ne 
saurait invoquer , pour ta suspension de ce délai de pres-
cription, l'art. 2257 du Code Netp., suivant lequel la pres-
cription ne court point à l'égard d'une action en garantie 
jusqu'à ce que l'éviction ait lieu. 

Le 12 avril 1813, M. Caux père consent devant M" 

Bouch.z, notaire à Be.mvais, à payer à uu sieur Bouchez, 

pour le remplacement de son fils au service militaire, une 

somme de 3,800 francs, payable en quatre termes, dont 

le dernier devait échoir en 1818 ; et, pour sûreté, une 

hypothèque est constituée sur une maison et une pièce de 

terre, sur lesqueles une inscription est prise par le sieur 

Boucliez, remplaçant, au bureau des hypothèques de 
Beauvais. 

Le 22 février 1853, un jugement du Tribunal civil de 

Beauvais, confirmé par ia Cour d'Amiens le 13 août 1854, 

«niiulle cette hypothèque, par le motif que les immeubles 

hypothéqués étaient propres à la femme de Caux, qui n'a-

vait pu les grever saus le consentement de celle-ci, dé-

cédée en 1822. 

Do là, en 1853, demande en responsabilité par Bou-

chiz, ouvrier tailleur, fils du remplaçant de 1813 (et dès 

1839 euvoyé en possession provisoire dis biens de 

son père, absent sans nouvelles depuis 1813), contre 

M"" Dupressoir, héritière do M. Bouchez, uotaire, décédé 
le 5 février 1848. 

Jl
m

* Dupressoir a opposé la prescription; elle a, au 

fond, exposé que le donner terme de paiumeut du prix du 

remplacement était arrivé en 1818, qu'un mandataire avait 

été constitué pour lo remplaçant pour toucher le principal 

et les intérêts, et que l'acte portait que, même eu cas do 

décès du remplaçant, le prix devait être payé à ses héri-

tiers dans les termes fixés. Elle ajoutait quo jusqu'en 1844 

la solvabilité du débiteur, lo sieur Caux pire, uvait été 

notoire, que la déconfiture du sieur Caux lils n'avait éclaté 

qu'eu 1850; que, bien quo, depuis 1832, lo sieur Bouchez 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR UE CASSATION (ch. erimin.). 

Présidence de M. Laplagnë-Barfi». 

Bulletin du 31 mai. 

TROUBLES AU COURS DE M. NISAKD, PROFESSEUR A LA FACUL-

TE DKS LETTRES. — FONCITON'HtAIRE PUUUC. — PLAINTE 

PREALABLE. 

I. Les professeurs do l'Université en géoéral
?
 et de la 

F.iculté do.i lotîtes eu particulier,, sont des fonctionnaires 

publies dans le sens de l'article 6 <lo In loi du 25 mars 

1822 qui réprime l'outrage fait publiquement, d'unejma-

nière quelconque, à nnson de leurs loucùpns ou de leur 

qualité, aux fonctionnaires publics ; d'ailleurs, cet 

article uu doit pas être appliqué duos ce sens restreint que 

le fonctionnaire public n'est que celui qui a reçu du gou-

veruemjut, ou on sou nom, une délégation qui lui donne 

l'exercice d'uno po'rtioti de la puissance publique ; il doit 

au contraire être pris dans uu/ sens plus large et être 

étendu à tous ceux qui reçoivent une mission quelconque 

du gouvernement ou do Ses représentants , et notamment 

il n'applique aux professeurs de l'Université investis par 

l'Empereur, où en sou nom, de la unsiiion do donner l'eu-

seigneuieul publie. 

Rejël de ce moyen. 

II. Aux termes des diverses lois sur la presse et spé-

cialement tle l'articie 6 Je la lot du 25 mars 1822, aucune 

poursuite no peut être exercée pour outrage à un Jonotion-

n-me public dans l'exercice de ses louctions ou à l'occa-

sion de cet exercice, si une plainte préalable n'est pas 

émanée du fonctionnaire outragé ; aucune loi postérieure 

n'a ubrogé cette disposition de l'article 6 précité, pas mê-

me l'article 27 du décret du 17 février 1852, organique sur 

la presse qui, en déclarant qu'en matière de presse les 

poursuites auront lieu suivant les formes et délais du 

Code d'instruction criminelle, devant lo Tribunal uniec-

liounel, n a certainement pas voulu comprendre àdns les 

formes ia plainte qui constitue la poursuite et ia mise eu 

mouvement de l'action et, par suite, abroger la disposi-

tion de la loi qui exige la plainte préalable du fonctionnaire 

outragé et, par voie de conséquence, donner au ministère 

public le droit d'exercer d'office l'action publique. 
Cassation, par ce demio IUOJOJ , et après une très lon-

gue délibération en la chambre du conseil, sur ie pourvoi 

de Louis-Auguste Rogeard, de l'arrêt de ia Cour impé-

riale do Paris, chambre correctionnelle, du 8 mars 1856, 

qui l'a condamné à quatre mois d'emprisonnement, pour 

outrages à M. Nisard, professeur à la Faculté des lettres 

de Paris, dans l'exercice de Ses fonctions. 

M. Isambert, Conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bext, conclusions conformes ; plaidant, M* Hérold, avocat. 

(Toile, que Thomas se contentait de l»
m

„ 

flW nullement besoin d'être «Soàrtiê.
 teWr et

 <Ke 
Çoujturii 

antécédent: 

d un cat Bci 

uu 11 

t ii u 

doux 

■mine de quarante-

rJem.nt anjourd but les violences dont sos f"^ 
ont uié l occasion. WBL X. WGLW^

 p
"
 leQ

Jeijt 

Quant à Couturier père, vieillard de soixante di 

il est sur le banc des accusés. H a voulu soutenir 

c'est sa seule répons, et il paraît tout eurprKî* 

culte qu'il rencontre à la faire accepter
 9

 '* 

8 soutenu pi 

Le jury a apporté un verdict d'acquittement
 D

n 
tuner pere et pour la femme Couturier. .

 r
 Coq, 

Couturier fila a été déchiré coupable rie c 

lontaires, mais sans circonstances aggravantes uï- Vj -
lui était reproché n'étant plus qu'un simple délit M 

Cour a puni d'un emprisonnement de deux anné^ ̂  '« 

puur M— Dupïes-Sur l'appol (plaidants ; M* Mathieu 

soir, et M* Da, pour M. Bouchez) : 

« La Cour, 

« Considérant qu 'en ne vérifiant point l'origine des biens 
immobiliers sur lesquels devait être assurée l'hypothèque 
destinée à garantir le paiement "du prix de remplacement dû 
à François Bouchez, le notaire Bouchez a commis une faute 
grave; 

« Considérant, en effet, que le premier devoir du notaire 
qui reçoit une constitution d'hypothèque est d'interroger avec 
scrupule les titres de propriété des biens soumis à l'hypothè-
que et de constater par uu examen personnel s'ils appartien-
nent au débiteur; 

« Q ie, s'il manque à ce soin essentiel à sa fonction et com-
promet ainsi les intérêts dts parties centractantes, il engage 
nécessairement sa responsabilité; 

« Mais considérant que l'acte authentique dont l'irrégulari 
té a donné naissance au procès est du 12 août 1813; 

« Que la créance de Boucliez échéait en 1818, et que l'ac 
tion en dommages-intérêts n 'a été dirigée centre les héritiers 
du notaire qu'en 1853, c'est-à-dire plus de trente ans après 
l'époque où le prix du remplacement étant exigible, Bouchez 
a pu exercer ses droits et connaître l'inefficacité de la garan-
tie stipulée à son profit dans l'acte de 1813; 

« Qu'il s'en suit que la prescription opposée par l'appelan-
te est acquise; 

« Considérant qu'à la vérité Bouchez n'a pas reparu à son 
domicile depuis 1813, et n'a pas donné de ses nouvelles; mais 
que sa mort n'a jamais été constatée; qu'il avait en France 
un mandataire, et que, lorsque son absence a été judiciaire-
ment déclarée en 1839, son fils, l'intimé, était majeur depuis 
près de six années, et qu'il n 'y a pas, en conséquence, de 
cause légale de suspension; 

« Que si la nullité de la constitution hypothécaire n 'a été 
pioposée et consacrée qu'en 1853, c'est par une circonstance 
étrangère aux stipulations de l'acte même et par le fait pu-
rement volontaire du créancier ou de ses représentants ; 

« Que, dès 1818, en effet, l'action procédant du -vice de 
l'acte était ouverte contre le notaire, et qu'il suffisait pour la 
justifier d'établir que le débiteur avait conféré sur la chose 
d'autrui une affectation hypothécaire ; 

« Considérant qu'il n'y a rien de commun entre ce cas et 
celui des actions en garantie dont l'art.' 2257 du Code Napo-
léon, § 2, a réglé le cours et la dun e ; 

« Que, dans ce dernier cas, le garanti ne pouvant p.gir tant 
qu'il n'a pas subi d'éviction, il seiait contraire à la raison 
que le recours en garantie fût sujet à prescription avant que 
l'évéuement auquel il est subordonné fût accompli ou du moins 
imminent; 

« Que, lorsqu'il s'agit, au contraire, d 'une faute commise 
par le notaire dans la rédaction d'un acte, soit qu'elle consiste 
eu un vice de forme, soit qu'elle résulte de ce que, contraire-
ment à ses devoirs professionnels, il a omis de vérifier les 
faits dont la réalité est essentielle à la validité du contrat 
l'action en responsabilité naissant de la faute est indépendauté 
do celle que la stipulation confère aux parties contractantes-

« Qu'elle peut l'exercer iinméliateaient et quand il con-
vient a la partie lésée; 

« Qu'il s'en suit que la prescription prend 6on cours, binon 
du jour de l'acte, quand l'obligation est à terme, au moins du 
jour où l'exigibilité de la créance provoquant les poursuites 
du créancier, il a pu et dû connaître les vices de son titre • 

« Que, s'il en pouvait être autrement, il dépendrait 'des 
parties contractantes de prolonger indeliuiment la durée de la 
responsabilité, ' et qu'elles pourraient, par l 'exercice tardif 
d'un droit d'ailleurs încuutestabiu, enlever à 1'ollicier public 
tout espoir do recours utile; 

« lntirme ; 

« Déboute Bouchez de sa demande. » 

M. l'avocat-gcnéral Oscar do Vallée a 

>ar M* A. d SBUon, qui a été combattue par 
rat * 

nO&E DZS ASSISES 2>E Ï.A SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quiezaine du mois do 

juin prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
Anspach : 

Le lundi 2, Souque, vol à l'aide de fausse clé ; — Ber-

nard, détournement par un commis salarié. 

Le 3, Loisoau, vol pr.r uu serviteur à gages; — Leblanc, 

vol avec escalade et effraction ; — Charbonnier, détour-
nement par un serviteur à gages. 

Le 4, Lefèvre, détournement et faux ; — Vasselin et 
Larochelle, voi, la nuit, conjointement. 

Le 5, Rué, faux en écriture de commerce ; — Veuve 
J»allejnarit

#
 idum . 

Le 6, Bossard, Lejolivet, Moner et Emard, vol par un 

ouvrier de Tiftiprimerie impériale et complicité par dons, 
promesses. 

Le 7, Pulleux, détournement par un serviteur à gages 

et faux ; — Verny, faux en écriture de commerce. 

Le 9, Lepagiiez, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille ; — Luiz, Valider, Gallàrd et autres, vol commis de 
complicité à l'aide d'effraction. 

Le 10, Leroy, faux en écriture do commerce ; — Gode-
froy, AHaip et Btlioré, voi avec effraction. 

Le 11, Duchatiffour, banqueroute frauduleuse ; — Tar-

dieu, attentat à la pudeur sur un gurçon de moins de ouze 
ans, dont il était l iusiituteur. 

Le 12 et le 13, femme Mary, faux en écriture privée ; 

— Boche, Commehn et huit autres, vois commis de com-
plicité à Taide de fausse clé et d'effraction. 

cMiaomatD'Ë 

PARIS, 31 MAI. 

Les époux Couturier sont concierges d'une maison rue 

du Cherche-Midi, 124; un des locataires, le sieur Blain, 

épicier, no peut, aux termes de son bail, faite brûler du 

café dans la çpur que jusqu'à huit heures du matin. Plus 

tard, la torréfaction se fait dans une salle à manger ouvrant 
sur la cour. 

Le 11 février dernier, Thomas, un des garçons de 

Blain, vaquait à cette occupation ; il était obligé de tra-

verser la cour pour se rendre de la salle à manger dans la 

rue où il allait vanner son café. En marchant, il donnait 

uu coup de van afin de l'empêcher de brûter. Une pre-

mière fois, la femme Couturier, qui est très violente, lui 

adressa de sa loge, à l'entresol, quelques paroles qu'il 

n'entendit pas. Une seconde l'ois, elle lui détendit de van-

ner, ce qui, disait-elle, jetait de la fumée dans sa cham-

bre. Thomas lui fit observer qu il empêchait seulement 

son café de bttfler. Une troisième fois elle lui jeta uu 

seau d'eau sur la tê.e et sur son calé. Thomas alla se 

plaindre à son patron, qui monta chez ia concierge lui 

reprocha vivement sa conduite, et lui dit qu'elle lui paie-

rait sou café. Il n'en put obteuir que des injures; elle le 

poursuivit jusqu'au bas de l'escalier où se tenait Tho-
mas. 

Plus furieuse encore en apercevant ce dernier qui 

échangea quolques injures avec elle, elle se précipita sur 

lui, l'egratigna et lui donna deux souffUs. Thomas se 

contenta de lui saisir les mains et de la pousser coutro le 

mur pour la réduire à l'inaction. NJ pouvant plus frap-

per, ede cria: « Oh! assassin! » Couturier lils, qui avait 

tout vu de l'esculier et qui eonséquemmeut avait été té-

moin de la modération de Thomas, descendit, ayant une 

,bott :i dans une main et un trauchet de l'autre. Couturier 

père descendit aussi, et s'emparunt de la botte que leiiait 

son fils, il eu porta plusieurs coups à ia tôle de Thomas. 

Couturier fils, do son côté, dirigea plusieurs fois son 

trauchei contre Thomas, qu'il atteignit ontin sous 1 ais-

selie. L'intervention des voisins et des passants l'ut né-

cessaire pour mettre un ternie à ces coupables violences 

La blessure de Thomas était très gruvo. U est resté 

vingt-sept jours à l'hospice Necker; encore u'etait-il pas 

au moment do sa sortie, complètement rétabli. 

Couturier fils prétend avoir frappé Thomas du son trau-

chet involontairement et même sans s'en apercevoir, 

La femme Couturier cherche vainement une oxcuso à 

ses voies do lait dans les injures qu'elle impute à Thomas 

Couturier père dit : « Je venais au secours do ma bru » 

Mais on lui fait observer quo son mari était déjà près 

— Il y a quelques mois, un artiste dramalin„
A 

pletement iguore jusqu'alors, était signalé par J, '
 C

°
111

' 

liste à l'attention publique. Cet artiste, c'était M i
 j0llrn

«-

Les éloges accordés à ce comédien donnèrent T
mS 

verses appréciations de la part de journaux
 s

,leu
^'-

spécialement d'arts et de théâtre. Ces appréciations
00
^

111 

gérèrent d'autres à des journalistes de province
 e

"
su

8-

ment aux rédacteurs de la Silhouette de D fn
n
"°

taai
' 

vend à Paris. •'""-quinfl 

M. Jenueval n porté contre ces derniers une DL ' 

injures et en diffamation. P
l
*»mte en 

Le Tribunal u rendu le jugement suivent : 

« Attendu que, dans lr>s numéros d s 30 mars et fi 
dernier du journal la Silhouette de Dijon, imprimé 
femme Noellat et poriaui la signature Ch, Noe ]

at
 ^j"'* 

leur-gérant, le*dils numéros distribués à Paris, ont éi'é •" 

deux articles intitulés : l'un, Funérailles de Jenneiot 
Leeoque de Meaux ; l'autre, Jcnneval ressuscité sis,

 :
'i

31
Ç^ 

nois de Provins ; '
 S 9 Le<ll

>' 

«' Que ces articlss , sous une forme emphatiq,iem
e[)t

 i 
gieuse et épigranimatique, contiennent des allusions et A 
insinuations malveillantes qui dépassent les bernes d'une 

critic»ue et sont de nature à nuire à la considérait
 1

 '
us

'* 
gtiant; 

« Que c'est ce qui résulte notamment du 

10» BU plai. 

Vivant : « Adieu! Jenueval, tu es mort comme IliiboqueT ton m'<
: 

« tre, eu faisant sauter la btnque ! » '
 ai

" 

"Et de cet autre passago : « Une messe commémoraiiv» ' 
« laquelle assisteront : Giraudeau de Saint-Gervais f

el
 i 

« docteur Albert, Bar lou aîné, Banni m, etc.;» ' 

« Attendu'que ces faits constituent le délit d'injureinuU' 
ques ot et de diffamation, prévu et puni par les art lit w IQ 

-de la loi du 17 mai 1819; '
 ui

* 

« Condamne Ch. Nuèllat, femme Noollat, Leeoque et Ledu. 
nois, chacun et solidairement, à 50 fr. d'amende ; 

« Autorise Jenueval à faire insérer le présent jugement dam 
le journal la Silhouette, et dans un autre journal à son choii 
aux liais des prévenus ; 

« Condamne les prévenus aux dépens solidairement pour 
tous dommages-intérêts. » 

— M. Henrichs, agent général de la société des au-

teurs compositeurs et éditeurs de musique, a porté plainte 

en diffamation el en détournement frauduleux de la liste 

des sociétaires, contre M. Emile Gérentet. M. Lindhem, 

artiste musicien, a été également cité comme complice 

de la diffamation imputée à M. Gérentet, son manda-
taire. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche Lindhem : 
« Attendu i)ue la préveilliuu n'est pas établie, 

« Le renvoie purement et simplement, sans amende ni 
dépens ; 

« En ce qui touche Gérentet : 

« Attendu, à l'égard delà soustraction ou détournement à 
lui imputé, que la plainte n'est pas suffisamment établie; 

«Attendu, à l'égard de la diffamation, qu'il résulte des 
documents de la cause et des témoignages entendus qu'à l'as-
semblée générale des membres de la société dout le plaignant 
Henrichs est l'agent général, assemblée réunissant quatre-
vingi quatre sociétaires, Gérentet y figurant en qualité d« 
simple mandataire' de l'un d'eux, y a, sous sa propre respon-
sabilité, douné lecture d'un manuscrit contenant, coutrele 
plaiguant Henrichs, les imputations les plus graves et notam-
ment celle d'avoir détourné les deniers sociaux ; 

« Attendu que ces accusations étaient d'autant plus coupa-
bles dans la boucha de celui qui les faisait enténte, qu ini-
tié au travail de l'expert appelé par la société à vénlwr la 
comptabilité d'Henriohs, et au rapport par lequel cet expert 

avait douné à CPS accusations le plus éclatant démenti, ue-
rentet savait mieux que personne à quel point elles etaieu 

mal fondées; ^ 
« Attendu que, non content de cette lecture, il est encor 

établi que, sur l'observation à lui faite qu'elle serait de natu-
re à motiver une plainte en police correctionnelle, oereti 

répondu à haute voix que, s'il pouvait être traduit en p 
correctionnelle, Henrichs le serait devant la Cour d

 assisea
,e. 

« Attendu qu'il en résulte que, dans une intention 
demment malveillante, et au milieu d'une réunion « 
un caractère public, Gérentet a dirige contre le p>

al
^ 

Henrichs, les propos et les imputations les plus propres t y 
ter atteinte à l'honneur et à la considération de ce û ■ 

« Qu'il a, ainsi, commis le délit prévu et puni par i a»-

de la loi du 17 mai 1819 ; •
 01

,
 e

t 
« Par ces motifs, le condamne à quinze jours de pr 

25 fr. d'amende ; i
( con

. 

« Statuant sur la demande en dommages-intérêts, ^ 

damne à payer à Henrichs la somme de BOÛ Ir., a « 
paration civile; „ 

« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps-

— Par décision ministérielle, M. Knops
y
 officier ^ 

ministration de 1" classe, a été nommé grenier ^ 

du 2' Conseil de guerre de Paris, en remplace!»"? 

Asseliue, admis a faire valoir ses droits à la■
 relr

„
 c

j
a8S

e, 

M. Asseliue, oflicier d'administration de 1
 de 

ayant rang de capitaine, avait rempli P
e

" ,
n

 g
g

r
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quarante années les fonctions de greffier, et le ^ 

qu'il a rendus à la justice militaire lui ont ment 

de la Légiou-d'IIonueur. ^ 

— Depuis quoique temps une bande de
 m

*^
a
y^t'd^ 

gauisée BOUS la direction d'un chef habile,
 eX|)

(nune9
 de 

ierenta quartiers de ia capitale et plusieurs cou» ^
n

jL 

la banlieue, notamment les quartiers PoP"*
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"
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',mtii«
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raontnuiet les communes environnantes. , v
3 L d 'uffi'

80
' 

tait des vols importants à l'aide de fausses clés
 6

 19l8
n-

tions, soit en plein jour, soit nuitamment ; les ,^
ot8

j
eIi

td« 

ces dans lesquelles ces vols étaient commis u
 flri

da 

la part du leurs.auteurs beaucoup d'audace et 

habileté. . . >„
g

 i
n

ves»" 
Le chef du service de fureté s'étant livré a a<^ ^

 c0
„. 

galions au sujet de ces vols réitérés, *
c(
\f}®^ \

e
 n»

1
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victiouque le principal auteur do ces inétaits ^
Bi

\e 

mé V..., réclusiontiaii'o libéré, qui lui «
val

 ' |
C
v

a
te
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comme ayant quitté furtivement sa
 r

"
lJcI1

;
t;)t

 je 
comme devant se trouver dans la capitale en . 

fùr.epf 

mp' 
din-

ture de ban. Dès lors, toutes les recherches 'j-^ait 

gées sur lui et on finit par découvrir I*
1
 Mciii)w»

0lltB 

environs de la barrière Charoune ou
 du

. . .
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dfli»
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Des agents qui l avaient vu lors desapreuiieie
 rtj(jOI)0

ai-

tion, et qui, pat conséquent, étaient aptes
 a

déc0
„

v
ert

 e
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tre, explorèrent ces parages, et eubu il »
al u 

arrête à Méoîlmoutant. „
ir

vico ^
d
 \n 

Amené aussitôt en présent e du chel du soi ^ 

reté, V... l'ut fouille avec soin ; ou trouva eu »» r 



6AXKTTK DBS TMBUNAUX 00 1" JUIN 1856 

e assez importante en billets do banque et en 

u
De8Om

,0 certaine quantité de bijoux; le tout lut immé-
o
f
' t reconnu comme provenaut du vol commis le 

jiatecici)^ ^ ^ Mémlmoiitant, 24, au préjudied de la 

(^iP^jf" reulière, qu'il avait menacée de mort, 

 n
„

ÎKo
ro d'hier. Tuons Pavons rapporté dans hotro 

iîP^L .iH RU effet qu'il était bien l 'auteur de ce vol; seu-

îfp":" 

avoua en t 
aussitôt échfyyê au danger qu'il avait couru, i 

fait couper toute la btrbo, ce qui ne l'avait pas em-
8
 "T; d'être arrêté quelques heures plus tard- par les 
ftt nulle recherchaient. ' 
*i

e
 . rrostation de V... mil le chef du service de sûreté 

k* (
r
a(;es de la bando dont ce malfaiteur était le chef. 

sUf
. plusieurs individus que l'on soupçonnait d'en faite 

W.
 av8

ieiit été arrêtés depuis quelques jours et l'on 111-

t ait contre eux. Le reste do la bande ro tarda pas à 
• an ê'é; «lie se compose de dix individus, presque 

'''Trep 1 '* de justice; l'un d'eux, le nommé 11..., est li-
des travaux forcés, et il se trouvait dans le départe-

t de la Seine en état d'infraction de ban. 

"qiàrrni la «ério de vols commis par cette bande, plu-
•
 urd

 ont une certaine importance, entra autres celui qui 
"»» lau dans une maison du boulevard Saint- Martin, où 
°u été soustrait plus de 8,000 fr. en

 D1
||

ots
 ^ bào^uf, 

'r et argent. 
Tous ces malfaiteurs ont été conduits ensuite devant M. 

i
f
H"ine-Taclicrat, commissaire de police delà section de 

Sr
0
tel-de- Ville, qui s 'i st transporté à leurs domiciles, 

L,| s opéré des perquisitions qui ont amené la baisie 

d'une grande quantité d'objets de .toute nature, tels que 
limX inoutres, t-rgenlerie, cffeis d'habilleuioul à l'usa-

&a deux sexes,, etc. Tous ces objets ont ététeconnus 
laitue provenant de vols récents commis dans les quar-

tier 
cpiDlnis 

,.
s
 nue nous avons indiqués plus bain et d'autres vols 

%tW j Montmartre et à la barrière d'Enfer. V..., le 
M-rJè^a bande, et tous les iudividos qui la composent 

011
i été écroués au dépôt de la préfecture et placés sous 

lambin do ia justice. 

ÉTRANGER. 

^
sCLE

tERUE. -- Pendant le cours du procès de Palmer, 
, membres du jury ont été logés au Café de Londres, 
rjne grande pièce avait été' préparée pour eux, dans la-

auelWee trouvaient seize lits ; ils ont éié séquestrés pen-
sai douze jours de leurs familles, de leurs amis et des 

personnes qui auraient pu solliciter auprès d'eux. Qucl-
Les membres de leurs familles ont été admis à les voir, 

jais seulement en présence de l'un des officiers de la 
Cour. La chambre dans laquelle ils reposaient pendant la 
unit était fermée à clé pour empêcher toute comrnunîca-
ùûn avec l'extérieur. Pendant cette détention, l'accouche-

ment de lu fetnoïc de l'un des jurés ayant eu lieu, une de-
mande a été adressée à lord Campbell pour qu'il lui per-
mit d'aller voir sa femme en présence

:
 d'un officier de la 

'{oui'.
 ; 

Lord Campbell, après s'être assuré que la vie de la 

! dame n'était pas compromise, dit qu'il croyait davoir re-
liiserla permission, parce que, eu accordant cette auto-
risation, il aurait été juste d'accorder à tous les autres ju-

i rés la rsênie faveur pour qu'ils pussent aussi visiter leurs 

familles. Dans la journée du dimanche, l'un des jurés a 
failli périr : pendant qu'il se promenait dans la forêt d'Ep-
ping, l'uu des grands arbres fut jeté à (erre par un veut 

impétueux, et vint tomber avec un grand fracas à quel-
ques pouces du sentier qu'il suivait, mais fort heureuse-

ment sans lui luire aucun mal. (Express du 29 mai.) 

' "~ L'Advertiser dit tenir do bonne source, que le pro-
cès de Palmer coûtera au pays au moins 10,000 liv. st. 
(250,000 fr.) ■] 

On lit dans le Courrier de Marseille du 20 mai : 

« La SOCIÉTÉ DES PORTS DE MARSEILLE est convo-

quée pour le 5 juin, à Paris, afin de délibérer sur une 

nouvelle affaire vers laquelle elle serait sollicitée. S'il 

faut s'en rapporter aux Fnuits qui circulent parmi 

nous et même à Paris, cette nouvelle affaire ne se-

rait autre que l'acquisition de notre vieille ville pour 

en opérer la démolition, le nivellement et la recon-

struction, de manière à la raccorder avec la ville de 
la Société des ports. 

« C'est là incontestablement une grande et belle 

pensée. La vieille ville, placée aujourd'hui entre deux 

ports, occupe un espace extrêmement précieux. Nous 

ne craignons pas de dire que dans tout le périmètre 

de la cité il n'y a pas une situation aussi heureuse. 

Et cependant, soit à raison des accidents de terrains, 

soit par suite de vices de percement et de construc-

tion, cet immense quartier est perdu pour le com-

merce, et c'est la partie là plus pauvre de la popula-

tion qui l'habite. Aplanir les monticules du vieux sol 

phocéen, établir des pentes accessibles au charroi, 

tant du côté de la Joliette que du port primitif, et, 

ce faisant, porter partout le marteau de la démoli-

tion, faire disparaître de vieux bâtiments et les rem-

placer par de belles constructions, substituer des 

voies larges et régulières à des rues étroites, tor-

tueuses et obscures, qui voudrait contester la gran-

deur et l'utilité d'un pareil projet? » 

'Le Courrier de Marseille aurait pu ajouter que la 

vieille ville est un foyer d'infection dont la dispari-

tion aurait une heureuse influence sur la salubrité de. 
la ville de Marseille. 

Il est parfaitement vrai que M. Mirés fait faire à 

Marseille des études et des travaux dans le but d'exé-

cuter cette opération. Mais ce que le Courrier de 

Marseille ignore sans cloute, c'est que les dépenses 

sont pour le compte de M. Mirés, et que l'adminis-

tration n'a fait que donner les facilités nécessaires 

pour que ces études puissent aboutir à un résultat 
pratique. 

Dans le monde financier, à Paris comme à Mar-

seille, nul n'ignore que M. Mirés n'entend pas se 

créer un droit de son initiative, et nous sommes heu-

reux de publier les déclarations explicites qu'il a fai-

tes à des Marseillais qui lui adressaient des ouver-

tures de participation : « M. Mirés a déclaré qu'après 

avoir fait toutes les études, il soumettrait une propo-

sition ayant pour but la démolition et le nivellement 

de la vieille ville, afin de la raccorder avec les deux 

ports, dont elle est le centre; mais qu'il demanderait 

que cette proposition fût soumise à d'autres compa-

gnies, et qu'il s'en remettrait à la sagesse du gouver-

nement pour le choix de la Société financière la plus 

«ligne d'accomplir une entreprise qui sera un titre 

de gloire pour ses fondateurs. » 

Nous espérons publier sous peu de jours les ter-

mes des propositions de M. Mirés, qui confirmeront 

notre langage. (Journal des Chemins de fer.) 

UNION FINANCIERE ET INDUSTRIELLE. 

MM. Saint-Paul- et C" ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de la compagnie l'Union finan-

cière et industrielle que la société a été définitive-

ment constituée suivant acte passé devant M° Dufonr, 

notaire à Paris, le 28 de ce mois, eh présence de MM. 

les commissaires de la comptabilité ; 

Et que le versement de (i5o fr.) cent cinquante 

francs par action, prévu par l'art. 17 des statuts, est 
appelé, 

En conséquence, MM. les actionnaires sont invités 

à se présenter du 2 au 10 juin, à la caisse de la com-

pagnie, à son domicile provisoire, rue Basse-du-

Rempar:, n° 66, pour y effectuer le versement de 
cent cinquante francs par action. 

La caisse est ouverte de neuf heures à trois heures. 

Conti-; ce paiement de cent cinquante francs et en 

échange des cent francs précédemment versés, il sera 

délivré à chaque actionnaire un titre provisoire d'ac-

tion au porteur libérée de deux cent cinquante francs. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER VICTOR-EMMANUEL. 

MM. Its actionnaires sont prévenus que le semes-

tre d'intérêt à 4 ip pour 100 l'an, garanti par le 

gouvernement sarde (soit 3 fr. 4o c.) sera payé, à 

partir da 29 mai tourant, sur la présentation des ti-

tres, de 10 heures à deux heures, à Paris, au siège de 

l'administration, q6 bis, rue Basse-du -Rempart ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 

A Londres, chez M. S. W. Morgan, 38, Trogmor-
xon-street. 

MM. les actionnaires sont également prévenus que 

le conseil d'administration a décidé qu'un versement 

de cent francs (100 fr.) par action devra être effectué 
du 10 au 20 juin prochain. 

A défaut de paiement dans les délais prescrits, 

l'intérêt sera dû. pour chaque jour de retard à raison 
de 5 pour 100 l'an. 

Ces versements devront s'effectuer aux adresses 
ci-dessus. 

Par ordre du conseil : 

Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

4<lj2 iH&i 
Kilo, i" fcirnp.. 

DMo. 2° Emp.rlS.'S. 
Aot. do ta riauqne. 

(.' '■>■"-.'' 

i.or6pîoir national. 
PONDS RTE V«C( 

Sajjlev ('-. it"i«M.;. 

Pi»*ai>nl, 18Î»; ..... 
— obi. 1 s-tt 

Rome, i 0(O.. ...... 

t»f qy i»>- fit • 1 &s ji . 

74 90 

74 93 

M — i 
94 23 1 
94 25 j 

4Llo i 
715 - j 

1900 — | 
698 75 | 

jù" i 
113 - i 
9 J 75 ; 

'at. 'de la Virile- ('•'.:• t>rvmt 

liUi 

Rîrtte lie I 
Ob%at..:i 
Caisse hij 
!>.ii ;j6 'dei 

VALI 

U. Fourn 

1H55 
1075 -

387 50 

81 28 

— —1 

975 -
XH* DlVGfiSffS. 

~|j iiock* Napoléon . . . . 
890 — 
203 25 

• A ItniiE.- - ] 
1" j plus 

Cours. 1 h-'iu. 
Mua ' 
bas. 

D" 
Leurs . 

74 65 ~7-i. §S TTeo "74" 90 

4 i\% Ojw (tSinor-Uiii; 

 j 94 — 
 ! » 

CHEMINS ï»X 

Paris à Oriém-h . . . 
j^ord 

Est 
Parir a Lyoti ...... 
Lyon à U iîv " .1-. rr, 
Ljo» * Gwriwe 
Ou 

14V7 
! 15;) 

;r n 
; l'4'> -
1760 — ; 

960 — 

i OO'STÉS AXS ■£&%Lq 'î!'&'£. 

50 ( yotilluçoe ai*- ■-" 
— • rtorden-ux a ia îeaïe'. 

50 ; S* H#diboriè-<ircB«ji>. 

Midi.- 802 faO 
3r«nd -Central.". . . 720 —31 CfetH 

i*rai &5*B !>i 
Pu ris * SeeftOï. 
niiriohi.eï;s. . . 
Sii .ie, Viotor.-t 

■fiil-S^ifte. 

Si0uvfM> die lê*isss*A« «las 31 Mal 185tt. 

Au ociaptant, B"c. 74 90.—• Hausse » 10 e. 
n cuuran*, 74 90.— Hausse » 10 0. 

t Au 09iapî.?.E4, 
\ Fin aouran.t, 

4 k\% 94 — Sans changera. 
94 Baisse » 10 e. 

710 — 
CGO — 
630 — 

935 — 
C67 50 
575 — 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne. renferment 
pas seulement 'les ootnmauTwjeB d'une rare lucidité sur tha-
cu'i de leurs articles, ils foriiynt surtout un K ÉPERTOIRE OÙ 

tous les anèts-prineipes de là Cour de cassation sont repro-
duits et viennent comp étsr les explications duthiées par l'au-
teur. C'est une grande éc-fiionSU de temps pour les juriscon-
sultes, un avauu»ge précieux pour les personnes qui veulent 
êtr.: éclairées sur la valeur de. prétentions plus ou moins bien 
fondées, et qui permet a celui qui doit soutenir un procès de 
cïuitiuîire à t'avance la décision do la Cour souveraine dans 
une affaire semblable; Tons bis négociants devraient posséder 
•M livre préei ux, et an moire, :e Code de commerce. 

— OPÉRA. — Lundi, 28' représentation du Çorp%ijre avec 
M"" Uosaù et M. Segarelli. On commencera par io Philtre. 

— A ■ i'Opéra-Comiqne, Rfchard-Cœur-de-Liou, ojjéra en 
trois aces, de Grétry, M. Bu "bel coniiiurerft' ses débuts par le 
rôle de B iôndel; M. Jourdau jouera Bichanl. Preeéu"e du Chien 
du Jardinier; on commencera par le Chercheur d'esprit. 

— PORTË-SAINT-MAHTIN. Di avant-oennero re-
présentation de Salvator Bosa, par Mélfflgue, Obligé de partir 
pour une excursion départementale. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL pu CIRQUE. — Anjourd nui dimanche, 
6

e
 représentation de ia JianthfiaOe du Temple, erauie en cinq 

actes, par M. Auguste Luchet. Succès de vogue. 

Imprimerie do A . Guitc i*e-^es-îj(&4a 

Ventes immobilières.' 

nmnn m ÉTUDES K 

l DE TERUE LABOURABLE 
LuJe de M" ïit»g. BilISSOÎ»!, avoué à Meaux. 

Vente, en la maison d 'école de Ctiarny, canton 
ieCluye, arron iisseiiienl ds Meaux, par le minis-
fee de M

1
 BEi,AH!aCJSilÈi«B , notaire à 

lleaux, le dimiULbe 8 juin 1856, heure de midi, 
D'un M 41ICil É OË TIU&ÏÏK L iBOURA 

«LE, situé terroir do Cb«riiy, de la. Cuiiteiiiiice 
hectares 19 ures 90 centiares. 

Mise a prix : 43,000 fr. 
S»dresser pour les renseignements : 
l'H* IKlîiuASSKSJSisKstB, notaire à Meaux, 

j «îpositaire du cahier des charges; 

• Et a M* E. BCSS»©^, avoué poursuivant 
I
 la

«e. (5890;* 

Mm 
A PARIS 

RUE 

AUBRY LE BOUCHER 

^indication, même sur une seule enchère, en 
^tiambre des notaires de Paris, par M

1 

•ABU i> •• 

Boucher 

un d'eux,,le mardi 10 juin 1856, 
"M *ÏAlSO.V sise à Paris, rue Aubry-le-

i 5, entre le boulevard de Sébastopol et 
rue Saint-Denis, à proximité des halles et 

venu actuel susceptible d'une grande aue-
"'■'on, 1,600 fr. 

M 

S'adresser • 
Audit a 

ise a prix 28,000 fr. 

Le 5 juin 1856, heuro de midi, 

D'un Etablissement de restaurant, exploité à 
Paris, rue du Bouloi, 7 et 9, consistant dans la 
clientèle y attachée, sa table d'hôte en dépendant, 
dit UBWTACliAXT HEU aUHKI.lilSM. 

Et le droit au bail des lieux où il s'exploite, et 
le matériel servant à son exploitation, ainsi que 

les marchandises, vins et liqueurs qui s'y trouve-
ront au jour de l'adjudication. 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix 
de 5,000 frv 

Faute d'enchérisseur, la mise a prix sera sans 
désemparer baissée à 500 fr. 

Pour les renseignements, s'adresser à 38" COU-
ROT, nolt.it e, dépositaire du cahier des charges. 

, .(5896j* 

IA1GHAHDISS KÏÏSkSâ0 -
Vente aux enchères publiques, après faillite de 

M. Costa, marchand linger (en vertu d'ordonnance 
de M. le juge commissaire), 

De SSABCII.tXlKMfcS de lingerie, broderie, 
bonneterie, confection. 

Et UOBIL.lttilt IXBUSTBIEL. , rue de 
Bondy, impasse de la Pompe, 21, 

Les mardi 3 et mercredi 4 juin 1856, heura de 
midi, 

Par le ministère de M' CHAl'VELOT S»E 
P»SF»Ii , commissaire-priseur à Paris, rue 
Montmartre, 146. 

Au comptant, 5 pour cent en sus des enchères. 

.(15890) 

le choix fait par le gérant de M. Désiré Blondiaux, 
directeur des usines, en qualité de co gérant. 

.(15832) 

* FOV.4BU, notaire, rue Gaillon, 20. 

(5848) * 

Ventes mobilières. 

:f DE Il DE 

en l'élude 
YINS--LIQIIORISTE 

de II' ACl,04|i'R. 
rue Montmartre, 146, le mardi 3 

B
,^

d
o, a midi, 

De y*
0

-
1
*»* de commerce de MABCSSA^B 

S su ■ ^"«MJOaiW'I'H et chambres gar 

18" "i
 l>aris

'
 rue

 <l
u
 Faubourg-Sai.nt-Ai|-

Jfiel'
w

 du
 droit au bail, du matériel indus 

Hit, 

fïiîljill
6

?
 n,

?rehan lises, io tout dépendaul de 

S'aj 
M 

u Sieur Daiiland. 
ise a prix 600 fr. 

re
sser audit M' ACEO^UE, notairo. 

(5865) 

B* 
C

9 au *.«uchè 
parjj eu 

«TII 

DE RESTAURANT 
A PARIS, 

erw;., èii vertu d'une sentence ar 
éttoda do 1k' COUIWT, notaire à 
Çliehy, 5, 

«Wjiawjpa? 

ÎUJIHTI? par adjudication, en 
TLil 1 li ministère de M* M.1 

l'étude et Dar le 
fflALPBBSI, no 

taire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, li 
mercredi 11 juin 1836, à midi, de UIVEBKEW 
CREANCES s'elevant à la soiinn i de 59,921 fr 
25 c, dues à la faillite du sieur Turpin. — Mise 
à prix outre les charges, 500 fr. — Cette mise à 
prix pourra être baissée. — S'adresser ; l 4 it M. 
Merlin, quai des Âugustins, 27; 2° à M. Vivenot, 

boulevard Beaumarchais, 13; 3° à M. Tiphague 
ruedes Marais-Suint-ilarlin, 71, tous trois syndics 
et audit M" B AE1MIEV. (5883) 

SOCIÉTÉ DES 

Ï-FOIIHAH ET FORGES 
DE ÏM -LE-CS1ATEA1I. 

i aux caiEHiNS 
BîB FER CAISSE ET JOURNAL' 

L'assemblée générale extraordinaire dés action-
naires de la société t)«sîss*e et Journal «les 
Chemin» «le fer, sous la direction Jules Mirés 

t Ce , est convoquée pour le mercredi 11 juin pro-
chain, dans les salons de M. Lemardclay, rue Ri-
chelieu, i1 huit heures du soir, à l'effet de délibé-
rer sur les objets suivants : 

1° Modifications aux statuts tendant à établir 
une assemblée générale annuelle; 

2° Modification à la dénomination de la société; 
3° Augmentation du capital soe al. 
Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 

de vingt actions, qui devront être déposées au plus 
tard avant le 10 juin, au stége de la société, chez 
MM. J. Mirés et C*. (15893) 

BANQUE DU CREDIT AGRICOLE 
Les actionnaires de la Banane «ïu t redit 

agricole porteurs de dix actions au moins sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire le 16 

juin, à trois heures du soir, au siège de la com-
pagnie, rue N3uve-des-Mathurins, 18. Les titres 
doivent être déposés s la caisse, contre récépissé, 
au moins cinq jours à l'avance'. 

Pour la. société, 
(1S889) Le directeur-gérant, V.-L. P IGAULT et C

e
. 

DE DAMARIE! ET D'ÉCUREY 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires des SJwIntfn rie Uain-
niarle et d'Ecurey sont prévenus qu'une 
assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
aura, lieu le 3 juillet 1836, à trois heures du soir, 
à Dammar^e, au siège de la société et conformé-
ment aux articles 18 et 21 de ses statuts. (15896)* 

¥lmm DES GAZ 
Le gérant de la compagnie a l'honneur de rap-

peler à MM. les actionnaires que l'assemblée géné-
rale extraordinaire aura lieu le 5 juin, à onze 
heures du matin, salon Lemardelay, rue Riche-
lieu, 100. 

Cette assemblée a pour but : 
.1" De demander l'autorisation de convertir la 

compagnie en société anonyme ; 
2° D'élever le capital social ; 

3° De remplacer les membres démissionnaires 
du conseil de surveillance ; 

4° Enfin d'autoriser le gérant à conclure diffé-
rentes acquisitions ou fusions pi oje ées. 

Conformément à l'article 52 des statuts, pour 
assister aux ffsséinblées ^uiiéVah-s il faut être p'tb. 
priôtaire de vingt actions au moins tt les avoir 
déposées, trois jours à l'avance, au siège soeiul 
rue Grange-Batelière, 28. (.15883) 

VERRERIES DE FRANCE ET DE 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire le 19 juin 1836, à dix heu 
res du matin, au siège de la ioeiéié, à Churleroi 
à l'effet de recevoir communication du compte-
rendu des opérations de l'exercice 18^5, du rwp 

port de la commission de surveillance, et pour Le gérant de la compagnie des- VerrerEes de 
nommer uu membre de celte commission eu rem- Fraucc et de l 'Etranger a l'honneur d< 

placement du membre sortant. prévenir MM. lés nciionnuires nue lo nombre d'au 
L'ussomblée aura, eu outre, à se prononcer sur liions déposées étant însnllis t 

L1 m 

sffisagaagiaj^^ 

'usine de raie qui devait avoir lieu le 1 er juin 
la compagnie, h Clichy-la Garenue, est remise an 
mardi 10 juin 1856. (15886) 

mm DE (SOMME) 

S?apeterîes de 

ni 
MM. les actionnaires des 

X'rouzel sont prévenus que l'assemblée générale 
annuelle exigée par l'article 27 des statuts aura 
lieu le lundi 16 juin .courant, à une heure et de-
mie, au siège de la société, rue de PÀncienhe 
Comédie, "14. 

O BRV fils, Jules BERNARD et Ce . 
NOTA. — L'assemblée générale extraordinaire 

qui devait avoir lieu le 2 juin 1856 est remise au 
16 juin, les questions qui devaient être traitées 
pouvant être soumises sans inconvénient et régu-
lièrement à l'assemblée annuelle. (15891) 

EAUX MINERALES DE FOUGUES 
( Nièvre, près JSevers). 

Le grand hôte! de rétablissement, complètement 
remis à neuf et' meublé dans le meilleur goût, ou-
vrira le 10 juin. — Cuisine bourgeoise fine et dé-
lieHtc. — Vins firisiet ordinaires dè piêmiér choix. 
— Service de coi redondance de Revers à Fougues. 

(15861) 

cirriTirFLAMAND. SJS 
Agrandissement 

toile»; calicots, lingerie 
et layettes 

tmartre 
aisou spéciale de BLANC, 

ingede table, trousseaux 
linge confectionné. .(15434)* 

LEBIGiîE. 

C
,E

 DE PUBLICITÉ PARISIENNE 
E 'ff ii»E EA AOfcEE-AFFItîIlE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de 
Punlîcité parisienne et de la Vogue-
Afltclie sout convoqués ea assemblée générale 
extraordinaire pour le 1" juillet 1856. On se réu-
nira au siège social, rue Basse-du-Rempart, 36, 
à deux heures. (15884) 

\UllS ILLUSTRÉ. 

SP^A^DECAOUTCHOUC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre- Sec et du Ro.u-e. 
MANTEAUX ET PALETOIS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers,' coussins, ceintures 
de natation, bre telles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables d'élastiques, trousses 
de voyage, peignes eu caoutchouc durfci, et une 

foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prix fixe* et très modérés. 

.(15765)* 

BENZINE ̂ Clllll^affi: 
R.Guénégaud ,5, et chez tous les part 1* et pbarm'. 

(15711)* 

Nouveau guide de 
voyageurs , avec 18 

plans et 280 vignettes, faisant partie de la Biblio 
theque des Chemins de Fer, 1 volume de 850 pa 
ges. prix : cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr. 

Ce guide a été cité par toute la presse comme li 
modèle des ouvrages do ce gentr, et accueilli avec 
taiit de faveur par le public, que dix mille exem-
plaires ont été vendus eu quelques mots. L'édi-
tion actuellement eu ve^te est au courant de tous 

les embellissements et de toutes les modifications 
qui ont eu lieu jusqu'à ce jour. 

280 belles vignettes illustrent ce volume qui csl 
lou. à la lois un guide exact et spirituel, un ou-
vrage liwéjaife ci statistique o'uee graud -j vaj.eui 
el un album des plus intéressants ; il peut être re-
commandé sans crainte comme Ib meilleorHwri 
quo pùissonL lire les visiteurs quiafibient a l'jns. 

Librairie de L. llACUE'fï-Ë et C', rue Piorre-
SiiTdZui, 14, à Paris; dans les gâtes (les chemins 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

«AI80« DE VEM7B 
•* MU Mr ah, 

i», ••««••rnrf <!•• Mtmêimmt, M, 

«•>au« i«mi «i wun. 

PAVILLON QE HANOVRE. 

Iiftiniii iimiuiti 

.(12129) 

ni cubèbe — pour arrêter en 4 

jours les u» I.AI1IKS SKXSUKLI.KS, 

îcni i Ks, Rtif.ACHF.MKns, prenez 
l'excell. sirop au eitrale de fer 
de etiAiil.lî, rnéd.-pli.,r.Vi vieme, 

Fl.5 1.— (Juérisons ra|iidcs.— 
Consultât, au 1", et corr. linvois en remb.— akvuiUTU 
du sang, dartres, virus. 5 f. El. Uien décrire sa maladie. 

(15073) 

COPAHÙ 

propriétaire des exemplaires DU REPERTOIRE GÉ8*
L

 DU JOURNAL DG PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM. B ONNIER, D EMANTE, DU C AIHOY , Dunx, D URANTON, FAUSIIX- II ELIE, M ACAUEL, O RTOLAN, PARDESSUS, PELLAT.'PKRSIL, T ROLLEY 

RUAS ti Alt ANOlÉBE, ®, PABIS, ^ 
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Formulaires; ouvia^o destiné tiux porsonnw chnrg es d'appli 
s qui, désirant les connaître, n'ont pu en luire une étude spéciaii . 

es volumes in-J«0 formant la matière de 
Cl

**s u>nÂY y
olumes

j corrigée et augmentée dos AnaÎTs-raiH-ru
»dus jusqu'à ce jour. - p

r
i
x :

 35 fr. 

1 5 f 1 

Ancien Avocat «m Comeos du liai et à la Ccur de Oanatlo 

Secrétaire ,-.o étA du Parquet de celte Cour, iiAeuibro dé la ï.é lon -u'Honneu» 
LS3 iMAtaSS, -OKAM» »-OSUMAT Iïff-la, HB vea'OSai* kÛBA<-*WLNV. " 

15' ( iliiion, $ e'noraies j Godes d'instruction crimiueÙe et pénal expliqués 

d'après les
K
n)ot!Uicalious inlrtuluitt;s. /»•'«;!. °J iu-18 1 5 fr. 

Codes fotestier, de la pêche eî de la chasse 

expliqués 1 vol. grand in-1rj.
 {

 8Ir. 

Code de la chasse seul. 1 vol grand in-18. .... h IV. 

Code politique français ue 1 788 a 1 o4S. 1 vol.g* in- 1 8 G (s, 

v-olumcs gr*nd in-18, contenant 3450 pages. . . 

Code de procédure civile expliqué. 9° édition 2 

énormes vol. i -.rand in-18, contenant 2500 pages. . 151V 

Code de commerce expliqué. 8
e
 édition, 1 volume 

gra&d in-18, contenant 144-0 pages 101V 



*kivm m TRIBUNAUX OU 1" JUIN ra» 

I.» publication I4gm\m de» Aeiei d« «oeléte «»« o»lIS*«olre d»n« 1» «ASStKTTU I»B8 fBIBUHAM, i.ti oaOIT •« le «OUBXAL «ÉKti&i*!, D'UTUCHUB. 

Etude de M* THOUVENEL, avoué à 
Mirecourt. 

Vente, 
par suite de saisie réelle, 

D'IMMEUBLES 
situés sur les territoires de Darney 

et Bonvillet, arrondissement de 
Mirecourt. 

L'adjudication aura lieu le samedi 
,<,. vingt- huit juin mil huit cent cin-

quante-six, onze heures du ma-
tin, à l'audience des criées du 

['.Tribunal civil de Mirecourt, Pa-
l lais-de-Justice, lieu ordinaire de 

ses audiences. 

En exécution d'un procès-verbal 
de saisie immobilière dressé par 
exploit de l'huissier Gérard, de Vit-
tel, le huit mars mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le onze et 
transcrit au bureau des hypothè-
ques de Mirecourt le premier avril 
mil huit cent cinquante-six, volu-
me 19, numéro i«r , par M. urand-
jean. conservateur, qui a perçu 
quatre francs soixante-dix centi-
mes, 
» A la requête de Claude-François 
Clairier aîné, rentier, demeurant à 
'loul, saisissant, ayant M« Charles 
Thouvenel pour son avoué consti-
tué, demeurant à Mirecourt, 

Contre :i° Marie-MagdelaineHum-

bert, veuve de Louis-Jean-Baptisle 
Mathey, marchande ; 2° Louis-Jean 
Baptisle-Timolhée Mathey, sans 
profession ; 3° Joseph Mathey, aussi 
eans prolession ; 4° Uabrieile Ma-
they, épouse de Josepti Huot, limo 
Baoïer; 5° Jean-Bapliste-T'iuioihée 
Mal hey, sans profession, demeurant 
à Paris, rue de Lyon, i7; 6°M"Frea-
ne, agréé au Tribunal de commerce 
de Rouen, y demeurant, rue Na-
tionale, au nom et comme syndic 
de la faillite des sieurs Charles-
Toussaint et Charles-Ferdinand Ma 
they frères , anciens marchand! 
bimbelotiers à Uouen , passage 
Saint- Herblains; T Charles-Ferdi-
nand Mathey, demeurant à Paris, 
rue du Rivoli, 45; 8° et Charles-
Toussaint Mathey, demeurant à Pa-
ris, rue Vieille-du-Temple, 75, par-
ties saisies, 

Il sera procédé à l'adjudication 
des immeubles ci-après.-

DÉSIGNATION. 

Territoire de Darney 
'• Premier lot.— Une maison située 
à Darney, en la rue des Ponts, telle 
qu'elle se comporte, avec jardin 
derrière en terrasse, de la conte-
nance d'un are seize ceuliares, et 
un pré au-dessous, de même éon 
tenance, aboutissant sur la Saô-
ne, entre Paulon et Vautré pour la 
maison et le jardin, Bailly pour le 
pré d'une part, la contre-partie 
d'autre, porté à la matrice cadas-
trale section C. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de huit cents francs 

Consistant en bureau, pendules, 

divan, armoires, etc. (5830) 

Consistant en tables, armoires, 
chaises, fauteuils, etc. (58»i) 

Consistant en établis de menui-
sier, meule, table, etc. (5832) 

Consistant en divan en acajou, 
rideaux, etc. (5833) 

Consistant en bureau, pendule, 
fauteuils, chaises, etc. (5834) 

Consistant en 800 litres vin blanc, 
fûts eau-de-vie, etc. (5835) 

Consistant en bureau, chaises, 
presses hydrauliques, etc. (5836) 

Consistant en instruments de 
musique, forges, etc. (5831) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
comptoirs, lustres, etc. (5838) 

Consistant en armoire à glace, 
commode, tables, etc. (5839) 

En une maison sise à Paris, fau 
bourg du Temple, 42. 

Le 3 juin. 
Consistant en tables, commode, 

glace, chaises, etc. (5840) 

Hue de Provence, 7a, & Paris. 
Le 3 juin. 

Consistant en commodes, chaises, 
secrétaires, pendules, etc 

Deuxième lot.—Une au-
tre maison située au mê-
me lieu, composée d'un 
corps de logis, boutique 
de marchand, fabrique de 
couverts éiamés, cour à 
côté avec, hangar adossé 
à la maison, jardin der-
rière, de la contenance de 
six ares soixante cenlia-

- res, en terrasse, pré au-
dessous de la contenance 
de deux ares dix centiares, 
aboutissant sur la Saô- ; 
ne, entre le premier lot 
d'une part, le sieur Cablan 
d'autre part, porté à la 
matrice cadastrale sec-
tion C. 

Ce lot sera mis en vente 
sur la mise à prix de qua-
tre mille francs, ci 

Troisième lot. — Une 
autre maison située audit 
lieu, rue des Moulins, ser-
vant a la fabrication des 
couverts, sise sur le bord 
du canal de la Saône, et 
la voie publique de toutes 
parts, porté à la matrice 
cadastrale section C. 

Ce lot sera mis en vente 
sur la mise à prix de cent 
francs, ci 

Quatrième lot. — Un 
champ situé sur le terri-
toire de Bonvillet, conte-
nant cinquante-six ares 
soixante centiares, situé 
à la première pointière 
sur la route de Darney, 
près de la Croix-du Chê-
ne, porté à la matrice ca-
dastrale section B. 

Ce lot sera mis en vente 
sur la mise à prix de cent 
francs, ci 

800 fr, 

tous achats à primes et toutes ven-

tes à découvert. 

TITRE III. 
Apport, fonds social, actions. 

Art. s. 
Les comparants apportent à la 

société présentement constituée : 
i» La propriété et la clientèle du 

Journal des Actionnaires, actuelle-
ment tiré à sept mille cinq cents 
numéros, dont six mille sept sont 
servis à domicile par abonnement, 
et quatorzecentquatre-vingt-ireize 

sont vendus et distribués, ensem-
ble les collections exislantes, ban-
des, collections d'adresses, lel que 
le lout se poursuit et comporte; 

2» La propriété des trois quarts 
du cautionnement déposé au trésor 
publie pour la publication du Jour-
nal, le vingt-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-trois, registre 
5, folio 13, n» 159, le dernier quart 
devant, aux termes des lois sur la 
presse, rester la propriété de M. 
Amail, gérant ; 

3° L'établissement de banque et 
de commerce connu sous la déno-
mination de Caisse générale des 
actionnaires, exploité actuellement 
à Paris, rue Richelieu, i io ; la clien-
tèle et les relations de cet établis 
sèment pour la vente et l'achat à la 

(5840 C commission des valeurs publiques 
, . j, françaises et étrangères, des paris, 

En une maison sise à Paris, rue«
actio

ï
n8 el

 obligations de chemin 
la Roquette, 165 

Le 3 juin. 
Consistant en monuments funè-

bres, table, chaises, etc. (5842) 

Sur la place publique de la com-
mune de La Chapelle-St-Denis. 

Le 3 juin. 
Consistant en bureau, calorifère, 

casier, chaises, etc. (58i7) 

4,ouo fr. 

îoo fr. 

loo fr. 

Total des mises à prix , ci 5,ooo fr 
L'adjudication aura lieu aux clan 

ses et conditions du cahier des 
charges dressé par M» Thouvenel, 
avoué du poursuivant, déposé au 
greffe du Tribunal civil de Mire-
court, où les amateurs peuvent en 
prendre communication. 

Fait et rédigé par M" Thouvenel, 
avoué soussigné. 

Mirecourt, le vingt-quatre mai 
mil huit cent cinquante-six. 

THOUVENEL. 

Enregistré à Mirecourt le vingt-
six mai mil huit cent cinquante-six, 
reçu un franc vingt centimes, dé-
cime compris. 

Signé : VARROY . (5902) 

rt>N «J>gràkA<ITOlITiA»tJti8TiCi 

chaises 
(5Ï16) 

chaises 
(5818) 

chaises 
(5819) 

Sur la place de la commune de 
Monlrouge. 
Le i" iuin. 

Consistant en tables, commode, 
secrétaire, rideaux, etc. (5814) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 
Le f juin. 

Consistant en tables, commode, 
chaises, secrétaire, etc. (5815) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
scurs.rue Kossini, 6. 

Le 2 juin. 
Consistant en tables, 

4'auleuds, buffets, etc. 

Consistant en tables, 
bureaux, fauteuils, elc. 

Consistant en tables, 
canapés, fauteuils, etc. 

Consistant en guéridon, pupitre 
chaises, tables, etc. (5820) 

Consislant en armoire à glace, 
fauteuils, chaises, etc. (582i) 

Consislant en bureaux, canapés 
fauteuils, chaises, etc. (5822) 

Consistant en armoire à glace, 
canapé, fauteuils, eto. (5823) 

Consistant en armoire à glace 

toilette, commodes, etc. (5824) 

Consistant en armoire a glace, 
labiés, commode, etc. (5826) 

En une maison sise à Paris, rue 
Trouchot, 14 

Le 2 juin. 
Consistant en fauteuils, chaises 

pendules, tables, elo. (MM) 

lin l'iiôtel des Commi »«aire»-l>ri-
seura. rue llossinl, 6. 

Le 3 juin, 
Consistanl en chaises, commode 

armoire en acajou, elc. (5827) 

Consislant en divans, oreillers 

slaluelle», table», elc. (****' 

Consistanl en chaises, commode 

armoire, fonluine, elc. W»J 

Pardevant M« Philippe-Edme-Er-
nestFoucher et M'Daguin, notaires 
à Paris, soussignés, ledit M* Daguin 
substituant M« Halphen, momenta-
nément absent, 

Sont comparus : 
M. Léopold AMAIL, banquier, di-

recteur-gérant du Journal des Ac-
tionnaires, demeurant à Paris, rue 
Larochefoucauld, 50 -, 

M. Louis JOUHDAN, journaliste, 
demeurant à Paris, rue Saint-Laza-
re, 35 ; 

M. Moïse MILLAUD, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 5|, 

Et M. Charles-Constant-Honoré 
DUVEYRIER, propriétaire, demeu 
rant à Paris, rue de Provence, 65, 

Tous les susnommés agissant aux 
présentes tant en leur nom person 
nel que comme seuls intéressés de 
la société entre eux constituée, 
sous la raison sociale Léopold 
AMAIL et C«, suivant acte sous 
seings privés, en date à Paris du 
einq février mil huit cent cinquan 
le-six, enregistré en la même ville, 
le même jour, folio 177, recto, case 
4, par Pommey, qui a reçu six 
francs, et publié conformément a 
la loi, 

Lesquels ont exposé : 
Que leur maison de banque et de 

commerce, connue sous la dénomi-
nation de Caisse générale des Action 
naires, ayant, par la création d'un 
fonds commun trimestriel, fait par 
ticiper le public a ses opérations fi 
nancières, a procuré aux capitaux 
importants qui lui avaient été con 
fiés des bénétices considérables ; 

Que, voulant profiter des expé-
riences ainsi faites, et au moyen de 
la réunion permanente des capi-
taux, consolider, étendre et déve 
lopper ces opérations financières el 
de crédit mobilier, ils ont établi, de 
la manière suivante, les statuts et 
conditions d'une société en corn-, 
manditepar actions. 

TITRE I«. 
Constitution de la soeiété. 

Article 1". 
Il est formé entre les comparants 

et tous ceux qui deviendront pro-
priétaires des actions ci-apiès 
réées une société en nom collectif 

et en commandite, savoir : 
En nom collectif à l'égard de : 
M. Léopold Amail, gérant res-

ponsable, et d'une ou deux autres 
personnes qu'il aura la faculté de 
l'adjoindre, comme cogérants, avec 
'approbation du conseil de surveil-

lance, 
Et en commandite seulement i 

.'égard des personnes qui adhère 
ront aux présenta statuts par la 
prise d'actions el des membres du 
conseil de surveillance. 

Art. 2. 
La société est désignée sous le li 

re de Caisse générale des Action 
naires. 

La raison sociale est L. AMAIL 
et C. 

Le siège social est à Paris. 
Art. 3. 

La durée de la société est de tren-
te ans, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six. 

Cette durée pourra être prorogé 
par une assemblée générais con 
voquée spécialement à cet effet, et 
sur la proposition de la gérance. 

TITRE 11. 
Opérations de la société. 

Art. 4. 
Les opérations de la société con-

sistent -. 
i° A publier et exploiter le Jour 

nal des Actionnaires ; 
2° A souscrire, acquérir et ven 

dre, soit pour son compte, soit 
pour le compte des tiers, des effets 
publics, des actions el des obllga 
lions dans les diverses entreprises 
civiles, commerciales, industrielles 
ou de crédit; à prêter sur effets pu-
blics, sur dépôt d'actions ou d'obli-
gations, et à ouvrir des crédits el 
comptes courants, sur dépôt de ces 
diverses valeurs; 

A soumissionner tous emprunts 
des gouvernements, villes et dé-
pai teinents ; 

A recevoir des sommes en compte 
courant; 

A tenir et gérer, au profit d'inté-
ressés en parlicipalion, un compte 
commun d'achat et de vente de va-
leurs négociables ; 

A créer des certificats do dixièmes 
d'actions, à en opérer l'achat et la 
vente; 

A fonder et exploiter à Londres 
un bureau d'émission, de vente ou 
d'achat de certilicats anglais, de la 
rente française, capital réalisable 
et intérêts servis eu livres ster-
ling; 

A opérer directement, en parti 
cipation ou au compte de tiers, l'a-
thaï et lu vente des immeubles et 
des marchandises, et les soumis 
sionner de fournitures et de Ira 
vaux publics ou privés, et à entre 
prendre toutes constructions ; 

A recevoir des consignations; 
A faire des avances sur connais-

semenl, lettres de voiture, warrants 
el sur contrats d'acquisitions im 
mobilières ; 

A émettre sès propres effets ou 
obligations pour le montant des 
sommes employées en achats de 
titres, immeubles ou marchandise! 
et en avances opérées sur lesdit 

objets ; 
Enlln il l'ai ro généralement loulcs 

les opérations ue banque, el à con 
stituer eu France el à l'étrange 
tous les services financiers suscep 
tibles d'être cenlralisès avec avau 
lage pour lus capitalistes, propri 
MU - et commerçants, el avec pro 
lit pour la caisse. 

1 La société s'interdit expressément 

de fer et de toutes sociétés ou com 
pagnies industrielles; ladite clien 
lèle représentée notamment par six 
cent cinquante comptes de banque 
et mille vingt-cinq comptes cou 
ranls ; 

4° Les études, documents et ren-
seignements faits et recueillis pour 
créer et exploiter à Londres un bu-
reau d'émission de vente et d'achat 
de certilicats anglais de la rente 
française, capital réalisable et in 
térêls servit en livres sterling» 
lesdits certilicats destinés à facili-
ter la négociation en Angleterre 
des rentes françaises; 

5" Les études, documents et ren 
seignements faits et recueillis pour 
la création de certilicats de dixiè-
mes d'actions, leB clichés servant à 
la composition de ces certificats 
et vingt-sept mille exemplaires déjà 
tirés ; 

6° Le droit au bail du rez-de-
chaussée et de l 'entresol occupés 
par les bureaux de la Caisse géné-
rale des Actionnaires dans la mai 
son située à Paris, rue de Riche 
lieu, no, moyennant un loyer an 
nuel de six mille cinq cents francs 
sur lequel trois mille deux cen 
cinquante francs ont été payés d'à 
van ce et sont imputables sur les 
derniers six mois de jouissance, 
ledit bail devant durer jusqu 'au 
trente juin mil huit cent soixante 
quatre pour le rez-de-chaussée, e 
pour l'entresol jusqu'au trente 
septembre de la même année. La 
présente société profilera, par suit, 
de cet apport, des loyés payés d'à 
vance, et devra exécuter toutes les 
charges, clauses et conditions aux 
quelles ledit bail a été consenti 

7° Le mobilier garnissant les 
lieux ci-dessus, désignés; 
, 8° La somme d'un million en es 
pèces. 

Ces apports sont ainsi faits libre 
et quittes de toutes dettes et char 
ges, aulres que celles résultant d 
bail et du service des abonnements 
de journal. 

Art. g 
Le fonds social comprenant le 

apports ci-dessus est fixé a vingt 
cinq millions de francs ; il est re 
présenté par cinquante mille ac 
tions de cinq cents francs cha 
cune. 

Toutes les actions ont, dans les 
termes de l'article 24 ci-après, ur 
droit égal dans les produits de 1^. 
société et dans les répartitions de 
son actif. 

Le fonds social pourra être aug-
menté par la gérance, de l'avis de 
"assemblée générale. 

Art. 7. 

En représentation des apports 
détaillés en l'article 5 ci-dessus,les 
comparants ont droit, outre la part 
bénéllciaire qui sera ci-après ré-
servée article 24, à six mille actions 
entièrement libérées ; ils feront en-
tre eux la répartition desdites ac-
tions suivant leurs conventions. 

Lesquarante-quatre mille actions 
restantes sont dès a présent émi-
ses. 

Art. 8. 
Les versements ont lieu de la ma-

nière suivante : 

Cent vingt-cinq francs sont payés 
au moment de la souscription : 

Cent vingt-cinq francs au mo-
ment de la répartition des aclions 
et de la délivrauce des titres défi-
nitifs au porteur. 

Les deux cent cinquante francs 
restants ne pourront être appelés 
qu'avec l'approbation du conseil 
de surveillance, et après qu'un bé-
néfice de quinze pour cent aura été 
réalisé. 

Les titres sont délivrés sous for-
me d'actions au porteur, transmis 
sibles par la simple tradition ; ils 
portent un numéro d'ordre, sont 
signés par le gérant. 

Le souscripteur et ses cession-
naires restent engagés pour le paie-
ment delà seconde moitié de l'ac-
tion, et, à défaut de versement dans 
les quinze jours de l'appel qui en est 
fait, les droilsjudiciaires sont exer-
cés au nom de la société ; si la 
vente de l'action en résulte, il sera 
délivré un nouveau titre par dupli-
cata, et ie titre aueien sera annulé 

Les propriétaires d'actions qui 
désireraient avoir des titres nomi-
natifs déposeront leurs aclions au 
porteur à la société, et il leur sera 
remis en échange et sans frais un 
cerlittcat nominatif au moyen du-
quel on pourra toucher les iulérêts 
et dividendes. 

En cas d'augmentation du fonds 
social, les actions nouvelles serom 
réservées au pair et par préférenci 
aux porteurs des actions anciennes, 
au prorata de la quantité possédée 
par chacnn d'eux. 

Art. 9. 

Toute action est indivisible, la 
société ne reconnaît qu'un pro 
priétaire par action. 

Les droits et les obligations alla 
diés à l'action suivent le titre.dans 
juelque main qu'il passe. 

La possession d'une action em 
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux déci 
aions de l'assembléo générale. 

Les héritiers ou créanciers d'un 
actionnaire ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provo-
quer l'apposition des scellés sur 
les biens et valeurs do la Bociété, en 
demander le pai lage ou la liquida-
tion, ni s'immiscer en aucune ma-
nière dans l 'administration; ils 
doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inven-
taires sociaux, aux décisions du 
conseil de surveillance et aux dé 
libérations de l'assemblée gêné 
raie. 

Art. le. 
En cas de perte d'un litre, la com 

paguie ne peut êlre tenue d'en dé-
livrer un nouveau que moyennant 
caution, conformément aiix arti-
cles 151, 152 et 155 du Code de com 
merce; le nouveau titre sera déli 
vré un an seulement après que la 
déclaration de perle aura été Insé 
rée dans les journaux désignés 
l'art. 36. 

La caution sera déchargée Iroi 
an» après avoir été fourme. La dé 
claration sera failc dans les termes 
et suivant la l'orme qui auront nuli 

qués par la gérance, d'accord avec 
le conseil de surveillance. 

Art. il. 
Les actionnaires ne sont engagés 

que jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs actions; lout appel de 
fonds est formi'llement intordit. 

TITRE IV. 
Administration de la société.— 

Gérance. 
Art. 12. 

La société est administrée par M. 
Amail, gérant, et par lo ou les co-
gérants qu'il a la faculté de s'ad-
joindre , ainsi qu'il est dit à l'art, 
i"; ils ont seuls, à ce titre, la si-
gnature sociale et la direction des 

ffaires. 
Art. 13. 

La gérance a les pouvoirs les 
plus étendus pour administrer les 
intérêts de la société et prendre 
toutes les mesures qu'elle croira 
nécessaires ou utiles à sa prospé-

rité. 
La gérance réservera »utant que 

possible la préférence oix action-
naires pour souscrire ure partie des 
actions dans les affaires qui se-
raient conclues par l'eitremise ou 
avec le concours de la baisse géné-
rale des Actionnaires. 

Arl. M. 
La gérance peut se faire assister 

par des mandataires eu des fondés 
de pouvoirs, mais soui sa respon-
sabilité. 

Art. 15. 
La gérance et lo conité de sur-

veillance peuvent convoquer l'as-
semblée générale des actionnaires 
toutes les fois qu 'ils !e jugent con-
venable. La convocation et la tenue 
de ces assemblées estréglée par les 
dispositions de l 'art. 1 8-

Les propositions que la gérance 
veut soumettre à l'assemblée géné 
raie doivent être ommuoiquées 
huit jours à l'avanceau conseii de 
surveillance. 

Chaque gérant, en cas de retraite 
volontaire, et sa famlle, en cas de 
décès, a le droit de présenter un 
successeur à l'acceptttion des au-
lres gérants, s'il y en i, et du con 
seil de surveillance ; si le succès 
seur présenté n'élait pas agréé, il 
en serait présenté un autre jusqu'à 
acceptation. 

Dans le cas où la retraite d'un 
gérant Berait prononcée juûiciai 
rement, le droit de présenter jn 

successeur deviendrait sans appli-
cation. 

La retraite ou le décès d'un gé-
rant ne peut amener aucune mo-
dification dans l'état de la société, 
ni créer au profit dudit gérant ou 
de ses ayants-droit aucun privilège 
d'immixtion ou de contrôle dans 
la direction des affaires de la «o 
ciélé; à cet effet, les comptes ré 
gulièrement vérifiés et arrêtés font 
foi pour le règlement des intérêt 
dudit gérant dans la société. 

Art. 16. 
Chaque gérant doit posséder 

deux cents actions libérées ; iesdites 
actions sont déposées dans les 
caisses de la société, sous la sur 
veillance du conseil, et demeuren 
inaliénables pendant loute la durée 
de la gestion de chaque gérant,ma' 
jouissent d'ailleurs de tous le 
droits aux revenus et à l'actif so 
cial. 

En cas de retraite ou de décè, 
d'un gérant, les actions déposées 
par lui ne seront rendues par 1 
société qu'après l'apurement des 
comptes de l'année encours d'çxer 
cice. 

La gérance a droit, à titre d 
traitement, à un prélèvement an 

nuel dont la quotité sera fixée pour 
loute la durée de la société par une 
décision du conseil de surveil 
lance. 

TITRE V. 
Conseil de surveillance et CoLÏÎhis 

sion des comptes. 
Art. 17. 

Les actionnaires, dans leurs ap-
ports avec ia gérance, sont repré-
sentés par un conseil de surveil-
lance de la gérance et de vériflea-
ton des comptes, composé de trois 

membres; ces commissaires exer-
cent exclusivement tous les droits 
des actionnaires et de chacun d'eux 
vis-à-vis de la société et de ses re-
présentants. 

Ils examinent et vérifient chaque 

fois qu'ils le jugent convenable, au 

moins chaque trimestre, les comp-

tes, la caisse et le portefeuille ; ils 

veillent à l'observation rigoureuse 

des statuts, et ont le droit de con-

voquer en cas d'infraction, une as-

semblée générale, comme il est dit 

article 18 ; ils prononcent avec les 

gérants, sur l'acceptation ou le rejet 

d'un candidat gérant présenté par un 

gérant démissionnaire ou par ses 

ayant-droit en cas de décès; ils dé-

ivrent quitus des comptes de cha 

que exercice ; ils donnent leur avis 

sur l'emploi de la réserve d'après la 

proposition des gérants; ils fixent le 

dividende annuel. 

Art. 18. 

Après l'inventaire annuel, les com 

missaires des comptes le vérifient ; 

ils se font représenter les écritures 

sociales, les documents et pièces 

comptables. 

Si les comptes et inventaires sont 

trouvés exacts, ils les approuvent ; 

cette approbation est définitive. 

Si, au contraire, ils pensent qu'il 

y a lieu à redressement, ils rédigen 

un rapport et convoquent, dans le 

délai de quinze jours, une assemblé' 

générale à laquelle ont droit d'as-

sister tous les actionnaires, proprié-

taires de vingt aclions au moins. 

Le rapport doit être communiqué 

sur récépissé, huit jours à l'avance, 

aux gérants. 

L'assemblée générale ainsi convo-

quée statue en dernier ressort. Les 

voix y Bont comptées à raison d'une 

par vingt actions, et sans qu'aucun 

actionnaire puisse avoir plus de dix 

voix, tant par lui-même que par les 

actions qu 'il représente. 

Les décisions de l'assemblée géné-

rale engagent touB les actionnaires 

et sont constatées par des procès-

verbaux signés par les membres du 

bureau ou par la majorité d'entre 

eux. 

Le bureau de l'assemblée est dé-

signé par lo conseil de surveillance. 

Art. 19. 

Le conseil de surveillance secoin-

pose des intéressés de la société ac-

tuelle Léopold Amail et C" : 

MM. Jourdan, 

Millaud, 

Et Duveyrier. 

Chaque membre du conseil de 

surveillance doit posséder au moins 

cent actions libérées, qui restent dé-

posés dans la caisse sociale, pendant 

toute la durée de ses fonctions 

Art. 20. 

En cas de décès ou de démission 

d'un membre du conseil, il est pour-

vu à son remplacement par les mem-

bres restants, à la majorité des voix. 

Arl. 3 1 . 

Les membres du conaeil se réu-

nssent toutes les lois qu'il» le ju 

gent convenable, et au moins une 

lois par mois ; ils ont droit à de» je-

tons de présence, dont la valeur est 

fixée à vingt franc» pour chaque 

léance à laquelle ils assistent. ' 
Le membre remplissant les fonc-

tions de préBident a droit à deux 

jetons. 

Le conseil désigne annuellement 

son président. 

Art. 22. 

Les décisions et l'avis du conseil 

sont pris à la majorité des membres 

présents. 

Nulle décision ne peut être prise 
tous les membres ne sont pré-

sents; néanmoins, au cas où l'un 

de» membres du conseil se serait 

momentanément éloigné de Paris, 

son avis pourra être transmis au 

conseil par lettre ou par dépêche ; 

cette lettre ou celte dépêche restera 

annexée au procès-verbal. 

11 est tenu un registre spécial des 
décisions et avis du conseil; le pro-

cès-verbal de chaque séance est si-
gné par tous les mumbres,oa,en cas 
de refus, par la majorité. 

TITRE VI. 

Inventaires et comptes annuels. — 

Partage des bénéfices. 

Art. 23. 

L'année sociale commence le pre-

mier janvier et finit le trente-un dé-

cembre. 

U est fait, à cette dernière épo-

que, par les soins des gérants, une 

balance générale des écritures et un 

inventaire des valeurs appartenant 

à la société ; lesdites valeurs calcu-

lées au cours moyen de la dernière 

quinzaine de décembre , 

Art. 24. * 

Le résultat de la balance géné-

rale des écritures el de l'inventaire 

dressé comme il est dit en l'article 

précédent sert à fixer le chiffre des 

bénéfices. 

Sur ces bénéfices, on prélève an-

nuellement cinq pour cent du mon-

lant des actions émises pour repré-

senter l'intérêt du capital émis et 

réalisé. Cet intérêt est payable par 

semestre, le premier juillet èt le 

premier janvier de chaque année, 

Après le paiement des intérêts, il 

est prélevé, au profit du fonds de 

réserve, une somme dont la quotité 

est fixée par le conseil de surveil-

lance. 

L'excédant est employé comme 

suit : 

1° Vingt-cinq pour cent aux com-

parants au présent acte, gérant de 

ia société et membres du conseil de 

surveillance , en conséquence de 

l'article 7 ci-dessus et commedroits 

de fondation. Ces vingt-cinq pour 

cent appartiendront, savoir : cinq 

pour cent à la gérance, cinq pour 

cent au comité de surveillance, et 

quinze pour cent aux fondateurs, en 

conséquence de l'article 7 et comme 

droits de fondation. 

Ces quinze pour cent seront ré-

partis entre eux, suivant un règle-

ment particulier ; ils leur sont ac-

quis personnellement pour eux et 

leurs ayant-cause pendant toute la 

durée de ia société. 

2° Soixante-quinze pour cent aux 

actionnaires, à titre de dividende. 

Le gérant pourra, d'accord avec 

le conseil de surveillance, distribuer 

des dividendes par anticipation, dans 

le cours d'un exercice. 

Art. 25. 

Tous intérêts et dividendes non 

réclam 's dans les cinq ans de leui 

exigibilité sont prescrits au profit de 

la société. 

TITRE VIL 

Modifications aux statuts. 

Art. 26. 

Les gérants peuvent à toute épo-

que convoquer une assemblée gé-

nérale, constituée comme il est dit à 
l'article 18, pour lui soumettre une 

proposition de modification aux pré-

sents statuts. Cette assemblée doit 

être convoquée, notamment, pour 

toutes questions relatives : 

A l'augmentation ou à la réduc-

tion du capital social ; 

A l'extension des opérations de la 

société ; 

A la prolongation de sa durée, ou 

à sa dissolution anticipée, dans le 

cas de perte de moitié du capital 

réalisé. 

Dans ces diverses hypothèses, les 

convocations doivent contenir l'in-

dication sommaire de l'objet de la 

réunion, et les décisions doivent 

êlre prises à la majorité des deux 

tiers des membres présents. 

Art. 27, 

L'assemblée peut toujours, sur la 

proposition de la gérance, autoriser 

une réunion ou fusion avec d'au 

très sociétés. 

Les décisions de l'assemblée, ré-

gulièrement convoquée ainSi qu'il 

vient d'être dit, seront valables quel 

que soit le nombre des membres 

présents. 

TITRE VIII. 

Dissolution.—Liquidation. 

Art. 28. 

A l'expiration de la société, ou en 

cas de dissolution anticipée, la li 

quidalion est faite par les gérants 

on, sur leur refus, par une commis 

sion nommée par l'assemblée géné-

rale. 

Les liquidateurs pourront, en 

vertu d'une délibération de rassem-

blée générale, faire transport à une 

autre société des droits, aclions et 

obligations tant actives que passives 

de la compagnie dissoute. 

Pendant le cours de la liquida-

tion, les pouvoirs de l'assemblée gé-

nérale continueront , notamment 

pour donner quitus et décharge aux 

liquidateurs. 

L'actif de cette liquidation ser-

vira d'abord à rembourser le mon-

tant de toutes les actions au pair, et 

le surplus sera réparti entre les 

comparants et les actionnaires, dans 

les termes fixés par l'article 24 ci-
dessus. 

Art. 29. 

Pour tout actionnaire qui n'a pas 

fait connaître sa demeure, domicile 

est élu de plein droit au siège de la 

société. 

Pour faire publier les. présentes 

partout où besoin sera, pouvoir est 

donné au porteur d'un extrait. 

Art. 30. 

La présente société pourra, saut' 

l'approbation du gouvernement, ê-

tre constituée en compagnie ano-

nyme. 

A cet effet, tous pouvoirs sont 

donnés au gérant et aux membres 

du conseil de surveillance pour ré-

diger, en »c conformant, autant que 

faire se pourra, aux présentes, les 
Btatuts de ladite compagnie anony-

me, el pour en poursuivre l 'homo-
logation auprès du gouvernement. 

, Dont acte, 

Fait et passé à Paris, au siège de 

a société, rue de Richelieu, 1 io, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 

e vingt-huit mai, 

Et après lecture, les comparant» 

ont signé avec les notaires. 

En marge est écrit : 

Enregistréà Paris, cinquième bu-

reau, le vingt-huit mai mil huit cent 

cinquante-six, folio 00, recto, case 

1 , reçu cinq francs pour société, et 

un franc pour double décime. Signé 

Lafeuillade. 

Et le vingt-neuf mai mil huit cent 

inquante-six, 

Par-devant M" Philippe - Edme-

Ernest Foucheret son collègue, no-

taires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

M. Léopold AMAIL, banquier, 

directeur-gérant du Journal des Ac-

tionnaires, demeurant à Paris, rue 

Larochefoucault, 50, 

M. Louis JOURDAN, journaliste, 

demeurant à Paris, rue Saint-La-

zare, 35, 

M. Moïse MILLAUD, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue Saint-

Georges, 51, 

Et M. Charles-Constant-Honoré 

DUVEYRIER, propriétaire, demeu-

rant à Pari», rue de Provence, 65, 

Lesquels ayant appris qu'une loi 

sur les sociétés en commandite par 

aclions venait d'êlre déposée sur le 

bureau du Corps législatif, 

Et voulant donner à leurs cointé 

ressés souscripteurs des action» à é-

mettre toutes les garantie» légales, 

Ont pris et prennent, par ces pré-

sentes, l'obligation de se conformer 

a toutes les dispositions de la loi 

nouvelle, dès qu'elle sera définiti-

vement votée en ce qui concerne la 

Caisse générale des Actionnaires, 

De laquelle déclaration les com-

parants ont requis acte qui leur a 

été octroyé pour servir et valoir ce 

que de droit, 

Dont acte, 

Fait et passé à Paris, dans les bu 

rcaux du Journal des Actionnaire», 

rue de Richelieu, 110, 

Les jour, mois et an susdit», 

Et après lecture, les comparants 

ont signé avec les notaire». 

En marge est écrit : 

Enregistré à Paris, cinquième bu 

reau, le trente-et-un mai mil huit 

cent cinquante -six, folio 63, recto, 

case 4, reçu deux francs et quarante 

centimes. Signé : Lafeuillade. 

(4038) 

demeurant à Paris, rue de la Vic-

toire, 84; 4° M. Eiigène BL1N, de-

meurant à Paris, rue Lou 'iB-le-

irand, 32; 5° M. François-Louis 

LAVAURS, entrepreneur de tra-

vaux publics, demeurant à Paris 

rue de la Paix, 7 ; et 6* M. Henri 

CHÉVREMONT, ingénieur civil et 

ancien agent principal de la maison 

Parent et Schaken, demeurant éga-

lement à Paris. 

La raison de cette soeiété sera 

PARENT, SCHAKEN etC". 

Le siège social est fixé à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 37. 

La sociéW a commencé de fait le 

premier mars mil huit cent cinquan-
te-Bix ; 

Elle continuera de droit pendant 

Iroi» aunée», à compter dudit jour, 

pour finir au premier mars mii huit 

cent cinquante-neuf; 

Elle sera gérée et administrée par 

MM. Parent et Schaken, qui auront 

chacun la signature sociale, dont ils 

pourront user séparément, mais seu-

lement pour les affaires delà société. 

Pour extrait : 

J
V

 BORDEAUX . (4019) — 

Plu» qu'à M. Edouard IW 
M Farquin, mai, Z J*k 

faire usase m>» J. ., en pi 

an 

-i™
 u

»age que pour iê
s
'

K

Pourr
oiiî 

flaire» de la société,
 80u>

 e,oi
»« « 

toute» perle», dépen» T P«"ne I 
tre le contrevenant. m[^m^  enant. 

Pour extrait : 

TOUSSAINT. 

f RIBCNAL DE 

ATIB. 

Le» ar«aneiaci n»,.— 

gratuitement au Trlh!681 PU»*, 

nicationdelacomp^f,!^ 
lit" qu. '«» «onternem

1
 '/ «e, f» " 

de dix à nuatce heur;,' l9, «»n4»' 

Cabinet de M* DOZANCE, ancien a-
vocat à la Cour impériale, rue 
Coq-Héron, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du vingt mai mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Jean GRAILLARO, professeur, 
et dame Adélaïde CHAPO0, sou é-
pouse, de lui autorisée, demeurant 
ensemble à Paris, rue de l'Eeole-de-
Médecine, 17, 

Ont formé, 
Avec mademoiselle Clémence 

HERPIN, marchande de tabletteries, 
demeurant à Paris, même demeu-
re, 

Une société en nom collectif sous 
la raison sociale GRAILLARO el 
HERPIN, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de tabletteries, 
avec gérance d'un débit d'articles 
pour fumeurs. 

fous les associé» sont autorisé» à 
gérer, administrer et signer pour 
la société; mais aucuu engage-
ment ne peut engager ladite so-
ciété sans la signature de tous les 
associés. 

La durée de la société est ilxée à 
dix années, qui ont commencé le 
vingt-cinq mars dernier, et fini 
ron! le vingt-cinq mars mil huit 
cent soixante-six. 

Pour extrait : 
DOZANCE. (4036)-

OÉCHAATIOWg
 D

« FA». 
Jugemtnti du an , ***» 

déclartnt la raHUu « «. 

Du sieur LÊON.nég 
dôme, 3; nomme M iL 
commissaire, et M .'lK"1 C 

l'aubourg-Montmartre < ' h 
provisoire (N- 132,4 duW ,' !™>« 

Du sieur RICHARD roi ' ' 
la8).mddeAoi8àçlL^*^ 
ne, rue du Réservoir T , 

Ravaut juge-commi's
sa

'i?.
0mme 1 

Henrionnet, rue Carief
 e

,'
 et 5 

provisoire (N« isaisau KM
 M[T 

du jour : ""verture oj. 

Du sieur PLACE (Renru 
merçant, demeurant à P . J ' "ai-

de la Chaussée-d'Antin '«s 
a. Lebel juge-commi'.sa ' °0mO« 
Heurtey, rue Latliite ? re ' el «• 
provisoire (M ,

3218 fl
,j «yndi

0 

CONVOCATIONS DU e»*».-, 

dt commerce de Pari» ,„,, '"«"Ml 

tcmoltci dit faillite, MM< 

cietii -"'«rte». 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du dix-neuf mal mil 

huit cent cinquante-six, enregistréà 

Paris le vingt-deux du même mois, 

fait double entre M. Ernest-Paul 

ROUSSEAU, demeurant à Paris.rue 

Coquillière, 41, et M. Pierre-Gus-

tave MAYER, demeurant à Paris, 

rue Gracieuse, 41, 

11 appert que la société en nom 

collectif et sous la raison sociale 

ROUSSEAU et MAYER, formée en-

tre les susnommés par acte sous 

signatures privées, en date à Paris 

au premier mars mil huit cent cin-

quante-six, enregistré et publié, 

ayant pour objet le commerce des 

vins, et dont la durée avaitété fixée 

a dix années, à compter du premier 

mars mil huit cent cinquante-six, 

est et demeure dissoute d'un com-

mun accord, à partir du dix-neuf 

mai mil huit cent cinquante-six. 

La société n'ayant fait aucune o-

pération, il n'y a pas lieu à nom-

mer un liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : ROUSSEAU. MAYEB. 

(4035) — 

Etude de M" G JAMETEL, agréé, 

7, rue Laffitte, à Paris. 

D'un acte BOUS signatures privées, 

fait à Paris le vingt mai mil huit 

cent cinquante-Bix , enregistré le 

trente-un dudit mois, folio 124, case 

aux droits de six francs, et dé-

posé pour minute à M" Persil, no-

taire à Paris, aux terme» d'un acte 

reçu par ledit M" Persil et son col-

lègue, notaires à Pari», ledit jour 

trente-un mai, enregistré, 

Entre : 

M. Hippolyte BOURDON père, de-

meurant à Paris, rue de Provence, 

58^d'une part, 

Et les commanditaires , tous 

loueurs de voitures à Paris, d'autre 

part, 

11 appert avoir été extrait ce qui 

suit : 

11 a été formé entre ledit sieur 

Bourdon, les commanditaires dé-

nommés audit acte et tous ceux qui 

y adhéreront, soit par l'apport con-

tre aclions , à prix débattu avec 

l'intervention d'une commission spé-

ciale exclusivement composée de 

loueurs, de leur matériel d'exploita-

tion et de sa valeur industrielle, soit 

par la souscription d'actions, une 

société ayant pour but l'union et la 

centralisation de toute» les remises 

du département de la Seine, leur 

transformation et leur amélioration 

par la mise en élat et le renouvelle-

ment du matériel d'exploitation dans 

lea conditions les plus larges, de 

manière à donner pleine et entière 

satisfaction au désir de l'autorité 

administrative et du public. 

M. Bourdon, susnommé, est seul 

gérant , sou» la raison sociale -. 

BOURDON père etC, et sou» la dé-

nomination de : l'Union des Remi-

ses de Paris. 

Le capital social est provisoire-

ment fixé à cinq millions quatre cent 

mille francs. 

Le siège social est à Paris, rue de 

Bcaune, 6. 

La durée de la société est fixée à 

cinquante années, à partir du vingt 

mai mil huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

JAMKTKL . (404 1)— 

Suivant acte passé devant M'Le-
fer, soussigné, et l'un de se» collè-
gues, notaires à Paris, le vingt-
sept mai mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

i« Madame Victoire-Josèphe DES 
COTTIÎS, marchande de nouveau-
tés, épouse séparée de biens de M 
Procope- Zéphyr-Joseph LESOT, né 
ociaiit, avec lequel elle demeure à 
'aris, rueSaint-Honoré,î9, etdelui 

assistée et autorisée ; 
2° M. Henri-Joseph VASSEUR, 

rnarchaud de nouveauté*, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 78 ; 

3° Mademoiselle Julie VASSEUR 
marchande de nouveautés, demeu 
anl à Paris, mêmes rue el numé-

ro, 
Ont dissous la soeiété formée en 

tre eux sous ia raison sociale 
Femme PROCOPE el Henri VAS 
SEUR, pour l'exploitation de l'éta-
blissement de commerce de nou.-
veautés fondé à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 78, par mada-
me Procope Lesol, par acte sous 
cings privés, l'ait triple, en date à 

Paris du vingt-deux septembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré. 

11 a élé dit que M Vasseur serait 
seul chargé de la liquidation delà 
société dissoute, et que madame Le-
sot resterait seule propriétaire du 
fonds et achalandage dudit éla 
blissement et du matériel en dépen 
dant. 

Paur ext ait : 
Signé : LEFER . (4020) 

Etude centrale judiciaire, rue Saint-

Honoré, 91. 

Par acte sous seing privé du vingt-

sept mai mil huit cent cinquante-six 

enregistré, il a été formé une société 

en nom collectif à l'égard de mada-

me Marie-Madeleine-Ëlisabeth MO-

RET, femme D 'ASfjUEMYE, sé-

parée judiciairement de biens d'avec 

son mari, et en commandite à l'é-

gard d'un tiers dénommé audit acte, 

ladite dame demeurant à Paris, rue 

de la Madeleine, 4, pour l'exploita-

tion d'une maison meublée, sise rue 

de la Madeleine, 34, où est le siège 

social. La signature sociale est D 'AS-

QUEMYE et C'; elle appartient à 

madame d'Asquemye, qui ne pourra 

en faire usage que pour les besoins 

de la société. 

La durée de la société est : dix ans 

et six mois, à partir du quinze avril 

mil huit cent cinquante-six. 

L'apport du commanditaire est de 

dix-huit mille francs. 

DUGUET . (4025) 

Etude de M" J. BORDEAUX, agréé 

à Pari», rue Notre-Dame-dea-Vie-

toire», 42. 

D'un acte sous seings privé», fait 

à Paria en sept originaux entre les 

ci-aprè» nommés, les dix-sept et 

vingt mai mil huit cent cinquante-

six, enregistré, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif 

pour l'exécution de grand» travaux 

de chemins de fer a été contractée 

entre : 1» M. Bazlle PARENT ; 2' 

M. Pierre SCHAKEN, loua deux en 

trepreneur» de travaux publics, de 

Murant à Pari» , rue Louis-le, 

Grand, 37 ; 3» M. Henri BOUGUET, 

entrepreneur de travaux publics, 

Cabinet de E. TOUSSAINT, rue 

Bleue, 2. ' 

D'un acte BOUS signatures privée», 

fait triple à Paris, le vingt mai mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 

le vingt-sept, folio 106, recto, case 7, 

par Pommey, qui a reçu les droits, 

Intervenu entre : 

1° M. Jean-Adrien-Édouard DE-

THAN, négociant, demeurant à Pa-

ri», rue d'Orléan»-Sainl-Honoré, 17, 

d'une part; 

2» M. Joseph-Léon DETHAN, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

d'Orléaus-Saint-Honoré, 17, d'autre 

part ; 

3» Et M. Isidore-Ernest FAR 

QUIN, négociant, demeurant au 

Havre, aussi d'autre part, 

Contenant modification de la so-

ciété créée entre les susnommés par 

acte sous seings privés, en date du 

vingt-quatre décembre mil huit cent 

cinquante-cinq, enregistré, pour 

l'exploitation : 1° d'une maison de 

commerce, dirigée à Pari», rue d'Or-

léans-Saint-Honoré, 17, et dont les 

opérations consistent dans lea achats 

et vente» à commission de grains et 

farines, graine» et autre» marchan-

dises; 2° et d'une autre maison 

formée récemment au Havre, dont 

le» opérations sont les mêmes, 

Il appert : 

Que M. Léon Dethan aura la fa-

culté de céder à M. Edouard Dethan
; 

son frère, ses droits dans ladite so-

ciété, jusqu'à concurrence de la 

somme de cent dix mille francs, et, 

dès à présent, M. Léon Dethan, lout 

en restant aBsocié en nom collectif, 

cesse de gérer, administrer et Bi-

gnerpourla société; désormais, la 

signature sociale, qui continuera à 

êlro DETHAN Irères, n'appartiendra 

AFFIRMATIONS, 
Du sieur LANGEIF7 nui , 

d de bois à Boulogne I t° re) ' 
lai de Hallage, 22 le « ?c Se

'
M

i 

iureipîN .umduy.f»'^ 

Pour être procédé, ,ous t, „„ ■ 

Mnçe de M . le mc-commuil '!' 

/•.réances : '•"'i 

NOTA. 11 est nécessaire que i„ 
créanciers convoqués pour le, 
riflcation et affirmation d

 e 
créance» remettent prénlableZ 
leur» titres à MM. les syndios 

CONCORDATS, 

Du sieur BOUCHON (Jean-Ihn. 
liste), md de lingerie, rue Vivien, 

'e 6 juin, à 9 heures (N° 1295s dù 

De la société VIDALK et DUMAÏ 
comtniss. en marchandises, ruedi 
Cléry, 19, el composée du sieur Vi. 
dale (Henri), demeurant rue d 'Hsu-
teville, 23, et Dumuv (Césaire) de-
meurant rue de Cléry, 19, le 6 iule 
à 9 heures (N° 12277 du gr.); ' 

Du sieur CHASTAGNIEIt (Jean-
François), nég en vins à Bercy.rue 
de Bourgotine, 23, le 6 mai, a >t 
heures 1(2 ("N" 12970 dugr.). 

Du sieur BIETTE fils (Jules-Al-
fred), md de charbons à La Villelte, 
quai de Seine, 35, le e juin, A u 
heures (N- 12838 du gr.). 

Pour entendre le rapport itt »>«• 

dlet eur l'état di la faillite it iiliit-
rer tur la formation du emtordit, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre dtclmt 
en état d'union, et, dant ce dtrtlit 
cat, être immédiatement comiliti 

tant sur les faits de la getlin tu 

tur l'utilité du maintien ou it rm« 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admi» qui m 
créancier» reconnus. 

Lea oréanoiers et ie failli ptuntl 
prendre au greffe coininuiucatioii 
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